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CIVILE. — Cour impériale de Paris (V chambre) : 

JcSTlC^
 por

t; démission moyennant une rente; nullité du 

trat C°ur impériale de Paris (4e ch.) : Cheval 
C°n m vert; saignée intempestive; frottement de la par-

^'malade; maladie; dépréciation; défaut de surveillan-
w

 reS
ponsabilité. — Cheval de louage; accident et 

Ce 5 

responsabilité. 
M- demande-en paiement de dommages-intérêts; une 

fI1mme"conduisant 'sa voiture à côté de son cocher. — 

Tribunal civil de la Seine [A0 ch.) : Projets de ma-

m& demande en dommages-intérêts; préjudice mo-

-âl- préjudice matériel; le repas de noces. — Tribunal 

T commerce de la Seine : Publication d'ouvrage scien-

-
 ie

. œuvre critique; éditeur; concurrence. 

,rï CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 
tifique; 

'préfet de police; construction des fosses d'aisances; 

règlement de police. — Cour d'assises; liste du jury; 

notification; surcharge; questions au jury; lecture. — 

Diffamation; poursuite; plainte préalable; mineur; ac-

iion publique. - Action publique; crime commis en 

pays étranger; retour; poursuites en France; banque-

route frauduleuse. — Cour d'assises de la Seine-Infé-

rieure : Tentative d'empoisonnement. — Jp Conseil de 

querrede Paris : La cantinière du régiment et son mari; 

rébellion envers un officier ministériel dans l'exercice 

Hfl CÔG fonotiono. 

TRIBUNAUX, ÉTRANGERS. — Cour des substitutions de New-

yorïc : Les créanciers Guynet; naufrage; mort du père, 

de la mère et de quatre enfants; le père présumé héri-

tier. 

CHROMÛL'B-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lr* ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 30 janvier. 

GARDE-PORT. — DÉMISSION MOYENNANT UNE RENTE. — 

NULLITÉ DU CONTRAT. 

Les gardes ports, étant pourvus d'un emploi public, ne peu-
vent, sous forme de démission, trafiquer de la transmission 
de cet emploi. 

M' Taillandier, avocat de M. Cholet, appelant, expose 
qu'aux lermesdu décret du 25 août 1832, sur le service des 
ports à l'égard des bois navigables et flottables du bassin de 
laSeine, les gardes-ports exercent cette police, en faisant exé-
cuter les mesures prescrites pour l'amarrage et le démarrage; 
ils sont chargés de surveiller les m /rchandises déposées, en 
cas d'urgence ils prennent les mesures nécessaires pour le 
sauvetage, ils dressent des procès-verbaux concernant les dé-
lits commis sur les ports; ils ont une comptabilité des ventes 
et achats. Ils ne sont nommés que sous la condition d'être 
âgés de vingt et un à cinquante ans, d'avoir une écriture ré-
gulière, de connaître les éléments de l'arithmétique; cette no-
mination est faite par le ministre des travaux publics, sur la 
présentation des syndics du commerce des bois; ils ne peuvent 
s'absenter sans congé; ils sont, en cas de révocation, rempla-
cés par un intérimaire; ils prêtent serment devant le Tribu-
nal; ilssignent et affirment leurs procès-verbaux devant le juge 
de paix. Il leur est interdit de tenir auberge et de faire le com-
merce. Par l'art. 60 du décet, ils ont droit, pour le salaire 
de leur service et de leur comptabilité, à un tarif de rétribu-
tion déterminée, à savoir : 4 cinquièmes pour eux, 1 cinquiè-
me pour l'inspecteur, sur le taux de 6i centimes par chaque 
décastère de bois. Ils ont droit enfin à une pension, étant 
considérés comme fonctionnaires publics, et une retenue est 
faite à cet égard sur leur salaire. 

Le même décret s'occupe de l'indemnité qui est due aux pro-
priétaires des terrains occupés par l'emplacement des ports, 
indemnité dont l'état est dressé par les gardes-ports, sur lé pied 
de 20 centimes par mètre; dans l'usage, ces terrains sont 
P"s a location par les gardes-ports eux-mêmes, qui ont ainsi 
droit à l'indemnité comme subrogés aux propriétaires aux-
1ue s ils paient le loyer des terrains. 

Leroux fils, garde-port, ajoute M» Taillandier, a succédé, 
Hmo6 S8rde-port, à son père, auquel il faisait un pension de 
MHH) fr.; M. Leroux fils s'est établi, en 18:0, marchand de 

ois a Paris; il y a fait de bonnes affaires, en association avec 

En W' et récemment son chantier a été vendu 100,000 fr. 
M Ch ?' Leroux fi's> en cédant sa charge de garde-port à 

• ynolet, ancien juré compteur, annonça à celui-ci un pro-

1849 T de 4'400 fr,; 1111 traité fut Passé le V novemDre 

de inni • ^no'et s'engagea à servir à M. Leroux père une rente 
u . "'<"•> comme indemnité de survivance, comme prix de 

vers

ansrn,ission de l'emploi. 11 fut dit encore que M. Cholet 
tera^'8""8- Leroux fi's 500 fr., une fois payés, lesquels res-
n'ii„lent a ce dernier, au cas où la nomination de M. Cholet 

aPer'cu vl a 'a rente P^ant quatre mois ; mais il s'est 
0

e
 4 4oiw'''ava'tPr's unengagementexcessif; le produit n'était 

lequel .fancs Ilet que P8* un motif personnel à M. Leroux, 

par le ta 7 ^'' :i centimes au lieu de 2 lp2 centimes alloués 
m°yen d "oUr 'es charbons déposés sur le port, au nombre 
%alemo a (io.000 sacs ; en sorte que le produit recueilli 

». Chol Par M' Cllt)let n'étail tlue °2 400 trancS-

rente par f1*^8"1 demandé, sans succès, la réduction de la 

*ssigner M TSerV'e' ot avant ®té de poursuites, a fait 
à un o«] Leroux en nullité de la vente, comme s'appliquaut 

Cette T *'U' 11 '^tau Pas dans 'e commerce, 
de Sens îmanc*? a été rejetée par un jugement du Tribunal 
gane d

u
' * février 1850, contraire aux conclusions de l'or-

""nistère public, et ainsi conçu : 

: Tribunal, 
novembr> IO

4'10' Paracle sous seings privés, en date du Ie' 
»r.h„i . '°49, e— «Chol 
Port, 

Kt 'a déni 
enregistre, Leroux tils s'est engagé à remet!re 

:ssion pure et simple de ses fonctions degarde-

S>i&ir L?U' laissait à l'administration supérieure la liberté de 

" Que l UUCesseur ,Je Ler mx flls; 
licite co»ditions insérées dans le contrat n'ont rien d'il-

[
ratl

<s°mom
ne Cl

i
10let a pa

y
er a Leroux

 P
ère la

 somme de 1,000 
'» rente A* ^1■ «^eri.ges échus au i". janvier dernier, de 
aisa«t oartip i S; et a Leroux m la somme de 300 fr-> 

soii.mlîi ' P.nx,de la lession; avec les intérêts de ces 
««ande. " 3 d^ma le ^ décembre dernier, jour de la de-

1 Tailla ndier 

ioon ar/ qui semblent en sens contraire (Amiens, 18 février 
1820

 ;
 Grenoble, 5 juillet 1825; Bordeaux, 1843), arrêts qui 

mm entre la vente de la charge et la démissison une distinc-
tion inadmissible, puisque la démission est, en réalité, tout ce 
qu on peut vendre. II est vrai que deux arrêts (cassation, 10 
août 18 0, 2 août 1852] rendus à l'égard des commissionnaires 
au mont-de-piété, ont décidé que ceux-ci n'ayant pas de trai-
tement, exerçaient une agence d'affaires de nature spéciale 
avec une clientèle d'origine privée, et que, s'il est interdit dé 
traiter sur la nomination et le titre, il ne l'est pas de traiter 
du matériel du bureau, de l'agence d'affaires et de la clientèle; 
mais ces principes ne s'appliqueraient pas à des gardes-ports' 
qui ne sont que fonctionnaires, et n'ont ni agence d'affaires ni 
clientèle spéciale. 

M' Chéron, avocat de M. Leroux, soutient que c'est dans 
1 intérêt des commerçants en bois que sont établis les gardes-
ports, et que, sauf leur nomination et leur révocation par l'au-
torité, leurs rapports sont entièrement de nature privée et af-
férents aux intérêts particuliers du commerce. Aussi, ajoute 
1 avocat, ce qui a été transmis par le traité, ce n'est, à aucun 
point de vue, une fonction publique; il n'y a eu autre chose 
qu'une démission consentie, avec quelques stipulations acces-
soires, et rien qui ait porté atteinte à la liberté de l'adminis-
tration pour la nomination du titulaire. Les arrêts cités par 
1 adversaire ont été rendus dans des espèe. s où il y avait eu 
cession de l'emploi; dans le cas où il n'y a eu que la démission 
avec stipulation de rente viagère, les traités ont été maintenus 
(arrêts d'Amiens, 1820,1822; Bordeaux, 1823; cassation, 1825; 
Paris, 1850, à l'occasion de démission d'emplois de percep-

 &>"■•'-'»— -— —— • " —r— 
de-piété). 

toe Chéron fait remarquer que si M. Leroux fils percevait 5 
centimes au lieu de 2 centimes 1 j2 sur les charbons déposés, il 
ne faisait que se conformer à un usage depuis longtemps con-
sacré, et que le décret de 1852 a pris en grande considération 
puisqu'il a fixé à 4 centimes 4[10s le tarif sur les charbons. 11 
ajoute que M. Cholet perçoit 700 fr. par an, là où il n'est tenu 

qu'à uns rente viagère de 400 francs. 
M. de Gaujal, avocat-général, estime que si les gardes-

ports ne sont pas des fonctionnaires publics, dans l'exacte 
acception du mot, ils sont du moins agents de l'autorité, et 
rai tachés par toutes leurs attributions à l'administration. 

M. l'avocat-général rappelle les ordonnances de 1407 et 
1408, où on lit: « Voulons que nos officiers ne tirent aucun 
bénéfice de la résignation de leurs emplois... Voulons que nos 
offices soient donnes de notre grâce, sans aucune chose payée, 
afin que nos officiers de justice rendent la justice à nos sujets 
sans exaction... » Résignation, c'est la démission; trafiquer 

de cette démission, c'est empiéter sur l'autorité. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général, 

« La Cour, 
« Considérant que le garde-port nommé par l'autorité ad-

ministrative, assermenté, et chargé de constater des délits, est 
pourvu d'un emploi public; que toul trafic relatif à la trans-
mission de cet emploi est contraire à la loi et à l'ordre public, 
et que la stipulation d'une somme d'argent de la part du titu-
laire, pour prix de sa dcmiaaiun pur* et aimpte, constitue un 

irahc de cette nature; 
« Infirme; déclare nul l'acte du 1er novembre 1849, etc. » 

au«. L'avoci •' msti notion n'existe pas 
^P'ois publié T6.' * ''ap|jui de l'interdiction de vente des 
!?t3 (Nancv m notan,lmeIlt de celui de percepteur, divers ar-

**ei825 18 L !!'br? 1„829i l'aris,22avril!814,8novem- , 
. o novembre 1837, 8 février 1840), qu'il oppose à > tion que le cheval a éprouvée , 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 24 janvier. 

CHEVAL MIS AU VERT. — SAIGNÉE INTEMPESTIVE. — FROT-

TEMENT DE LA PARTIE MALADE. MALADIE. — DEPRE-

CIATION. —■ DÉFAUT DE SURVEILLANCE. — RESPONSABILITÉ. 

Pendant l'été de 1855, Mme de Praingy, ayant besoin 

d'aller aux eaux de Vichy pour raison de santé, mit au 

vert chez M. Bignan, à son herbage de Vilflix, deux beaux 

chevaux qu'elle ne voulait point emmener avec elle. Ces 

chevaux étaient jeunes, nerveux, avaient peu d'embon-

point, beaucoup d'ardeur et faisaient le plus grand hon-

neur à leur heureuse propriétaire. 

Chez M. Bignan, après un certain temps du régime de 

l'établissement, le vétérinaire crut remarquer chez un de 

ces animaux quelques dispositions mauvaises, et il pensa 

qu'il était utile de pratiquer une saignée sur lui ; il la pra-

tiqua, en effet, et le cheval, à la suite, ne fut l'objet d'au-

cune précaution ni d'aucune surveillance particulière; 

aussi arnva-t-il malheureusement que, tourmenté par la 

plaie faite par la lancette, il se frotta tant qu'il put à l'en-

droit de la saignée; cela détermina le trombus, puis une 

maladie à la suite de laquelle, méconnaissable, n'ayant 

plus rien de ce qui naguère en faisait un si bel et si noble 

animal, déshonorant ses compagnons désormais, il fut 

vendu au prix de 1,000 francs à peine. 

En conséquence de ces faits, Mmc de Praingy a assigné 

M. Bignan devant le Tribunal de la Seine en paiement de 

1,500 francs de dommages-intérêts et afin d'être déchar-

gée des frais de garde et de nourriture au haras de Vilflix. 

Un expert, M. Leblant, vétérinaire, fut commis pour don-

ner son avis sur la difficulté; il exprima l'opinion que M. 

Bignan avait agi en bon père de famille {sic), qu'il avait 

suivi toutes les mesures de prudence que prescrivait la si-

tuation et qu'aucune responsabilité ne saurait peser sur 

Malgré cet avis, le Tribunal a rendu, le 19 février 1856, 

son jugement en ces termes : 

« Le Tribunal : 
« Attendu que du rapport dressé par Leblant, expert, en 

conformité du jugement rendu par cette chambre le 30 no-
vembre, il lésulte que la saignée pratiquée au cheval de la 
veuve de Praingy ne présentait pas une nécessité absolue ; 

* Que cette saignée peut être considérée comme ayant été 
indiquée par l'état de santé du cheval, d'après les déclara-
tions laites à l'appui par le vétérinaire attaché à l'établisse-

ment de Bignan ; 
« Mais attendu que les accidents qui sont survenus doivent 

être attribués d'après l'expert, non pas tant à la saignée elle 
même qu'à cette circonstance que h cheval se serait frotté à 

l'endroit d - la saignée, ce qui aurait déterminé un trombus et 
la maladie qui s'en est suivie; . , , 

« Attendu qu'en présence de ces faits il devient sans intérêt 
d'examiner si Bignan devrait être responsable des suites d'une 

salariée ordonnée dans les circonstances ci-dessus ; 
(f Qu'en effet, la responsabilité résulte ici du défaut de pré-

cautions; , . , . , . - , ,■ 
« Qu'en effet, Bignan, mandataire salarié tenu a une obliga-

tion plus rigoureuse, a man |ué de surveillance et de précau-
tions en ne pr nant'pas les mesures nécessaires pour éviter 

que le cheval vînt à se frotter, et qu'il est juste des lors qu il 

répare le préjudice causé ; . 
Attendu que l'expert évalue à 1,000 francs la déprécia-

« Que cette somme n'a rien d'exagéré ; 
« Attendu, en outre, que la dame de Praingy a été privée 

de son cheval depuis le mois d'août ; 
« Qu'il est juste de faire supporter à Bignan les frais de 

garde et de nourriture ; 
« Par ces motifs , 
« Ayant tel égard que de raison au rapport dressé par Le 

blant et déposé au greffe le 18 décembre 1835, enregistré ; 
<< Condamne Bignan à payer à la dame de Praingy la somme 

de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts ; 
« Dit, en outre, que Bignan ne pourra réclamer aucune 

somme à ladite dame de Praingy pour frais de garde et de 
nourriture des chevaux pendant le temps qu'ils sont restés à 
son établissement ; 

« Et condamne Bignan en tous les dépens, etc. » 

M. Bignan a interjeté appel de ce jugement et demandé 

l'homologation du rapport de l'expert Leblant. 

Me Rodrigues, avocat, a soutenu cet appel. 

Mais la Cour, après avoir entendu Me Nicolet, avocat 

de M'"" de Praingy, adoptant les motifs des premiers ju-

ges, a confirmé leur sentence. 

CHEVAL DE LOUAGE. ACCIDENT ET MORT. DEMANDE EN 

PAIEMENT DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. UNE FEMME CONDUI-

SANT SA VOITURE A COTÉ DE SON COCHER. 

M. Brion, loueur de voitures et marchand de chevaiij: 
a fo

3M»L,
à

„.¥'':..
Du

Pont, dite Hageaa.^XffiS 
ter et qu'elle avait pris d'abord à titre de location au prix 

de 10 fr. par jour. Elle avait ainsi payé 750 fr. à valoir en 

attendant la réalisation de la vente au prix de 1,800 fr., 

lorsqu'un soir, à la sortie d'un excellent dîner à la Mai-

son d'or, la tête montée à un certain diapason, sous l'in-

fluence de vins généreux et du Champagne frappé, il lui 

vint la fantaisie de conduire elle-même sa voiture sur les 

boulevards, à côté de son cocher. Mal lui en prit, car elle 

se trouva à un certain endroit pressée par des voitures, 

son cheval lancé et ayant en face d'elle une voiture de l'en-

treprise des Désirées conduite par M. Ménager et apparte-

nant à la compagnie Houllier. Elle ne sut ou ne put se 

garer à temps, une rencontre eut lieu, le timon de la voi-

ture de la compagnie Houllier frappa le cheval de M. 

Brion en plein poitrail, et cet animal mourut presqu'ins-

tantanément. 
C'est alors que M. Brion a assigné M11" Dupont en paie-

ment de 1,050 fr., formant avec les 750 fr. déjà reçus les 

1,800 fr. montant de la valeur convenue du cheval. MUe 

Dupont a assigné en garantie MM. Ménager et Houllier et 

C", et le Tribunal civil de la Seine a statué à la date du 1er 

février 1856, sur les deux demandes dans les termes sui-

vants : 

« ÊJB Tribunal, ouï, etc., jugeant en dernier ressort; 
« En Ce qui itiucne la tiefiiaïiae pnuetptle a> nrlon mntrp 

la fille Dupont, dite Hageau : 
« Attendu qu'il résulte des explications contradictoirement 

données par les parties à l'audience de ce jour, que le cheval 
dont le prix est demandé par Brion avait été loué par lui à la 

fille Dupont, moyennant 10 fr. par jour; 
« Que des pourparlers avaient eu lieu entre les parties pour 

une vente; 
« Mais qu'encore bien que Brion ait reçu 750 fr. à valoir 

sur le prix du cheval, il ne paraît pas que les parties aient été 

d'accord sur le prix ; 
« Mais attendu qu'il est constant que dans les premiers jours 

de septembre et au cours des pourparlers le cheval dont il 
s'agit a été tué par suite d'un choc avec une autre voiture sur 

le boulevard ; 
« Qu'au moment de l'accident, le cheval était à la disposi-

tion de la fille Dupont, eteonduit parelle ; 
« Qu'elle est donc responsable de cette mort envers Brion, 

et doit l'indemniser du préjudice par lui éprouvé; 
« Que ce préjudice consiste dans la valeur du cheval ; 
« Que le Tribunal trouve les moyens d'appréciation dans les 

circonstances de la cause et notamment dans les chiffres offerts 

et demandés de part et d'autres ; 
« Que la valeur peut être évaluée à la somme de 1,800 fr.; 

« Que Brion reconnaît avoir reçu 750 fr., d'où il suit qu'il 

ne reste dù que 1,030 fr.; 
« En ce qui touche la demande en garantie formée par la 

fille Dupont contre Ménager et Houllier, comme civilement res-

ponsables : 
« Attendu qu'il est constant que le choc qui a occasionné la 

mort du chevalaeu lieu contre une des voitures dites les Dési-
rées- appartenant à la compagnie Houllier et conduite par Mé-

nager ; 
« Mais attendu que la fille Dupont n'établit en aucune façon 

qu'il y ait eu maladresse, négligence ou imprudence de la part 

de Ménager; 
« Qu'il résulte au contraire de la manière dont la fille Du-

pont raconte le fait et de cette circonstance qu'elle conduisait 
elle-même, que l'accident a été le résultat de sa propre impru-

dence et de son inexpérience ; 
« Qu'aucune responsabilité ne saurait donc peser sur Ména-

ger ni par suite sur Houllier et C"; 
« Condamne la fille Dupont à payer à Brion la somme de 

1,050 francs pour solde de la valeur du cheval avec les inté-

rêts de droit ; 
« Déclare la fille Dupont mal fondée dans sa demande en 

garantie contre Ménager et Houllier et Ce; 
« La condamne aux dépens envers toutes les parties. « 

MUe Dupont a interjeté appel de ce jugement. 

M' Desmarest, son avocat, a soutenu qu'il y avait une 

grande exagération à fixer la valeur du cheval à 1,800 fr. 

et qu'il y avait lieu par la Cour de réduire à 500 francs la 

condamnation prononcée contre sa cliente. 
Mr Thureaux, avocat de M. Brion, a soutenu que la va-

leur du cheval avait été équitablement fixée, il a conclu à 

la confirmation du jugement, et la Cour, adoptant les mo 

tifs des premiers juges, a confirmé leur sentence. 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4* ch.) 

Présidence de M. Picot. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

 PRÉJUDICE MATÉRIEL. LE 

PROJETS DE MARIAGE. — 

 PRÉJUDICE MORAL. 

RE?AS DE NOCES. 

M. M..., fabricant de fleurs, frise la cinquantaine ; il a 

amassé dans le commerce une certaine aisance : aussi 

a-t-il songé à se donner une compagne et allumer, quoi-

qu'un peu tard, le flambeau de l'hymen. Dans ses loyers, 

il avait renc .ntré chez un sieur L... une demoiselle Anna 

B..., employée dans cette maison, dont il avait admiré la 

beauté et les vingt-cinq ans. Il avait pris des renseigne-

ments, qui s'étaient trouvés favorables ; Mle B... était 

d'une famille honorable, quoique peu aisée ; son père 

cumulait l'état de cordier et les fonctions de suisse dans 

l'église de son village; elle avait reçu une certaine éduca-

tion, grâce aux soins des sœurs de charité ; était douce, 

rangée, économe. M. M... se décida, et il s'engagea bien-

tôt entre lui et le père de M"e B... une correspondance où 

l'orthographe n'est pas toujours respectée, sans doute, 

mais où respire île part et d'autre l'estime et la considé-

ration. C'est ainsi que M. M... écrivait, à la date du 29 dé-

cembre 1855 : 

Je vous confirme de nouveau mes intentions ; Mlle Anna, 
votre fille, que j'ai vu, m'a plus beaucoup; je vous dirai fran-
chement que j'éprouve pour elle un amour sincère ; veuillez, 
je vous prie, lui communiqué mes intentions, lui demander 
si elle serai disposer à se marier, et être heureuse... Je serai 
décidé et fixé pour le 15 avril prochain. 

Le père, en homme prudent, répondait, à la date du 

7 janvier 1857 : 

Avant de répondre d'une manière affirmative, je désirerais 
connaître que les sont vos projets pour l'avenir, vos ressources 
actuelle; je désirerais aussi prendre quelques rensaignement. 
Veuilliez me donner les explications nécessaires qui puisse me 
mettre à même de faire les investations que je croirai utiles, et 
me tranguill.iser .sur J'avenir ..d£_.mi.JtLLle._ Soyez persuadé, 

fait agir, quoique sans fortune et n'ayant pour toute richesse 
que mon travaille et mon honneur. Je ne désire qu'une chose, 
c'est d'unire ma fille à un homme probe et laborieux, et si je 
le rencontre en vous, comme je l'espère et le désire, vous pou-
vez compter sur mon consentement et, j'ose presque le dire, 

sur celuy de ma fille. 

M. M... s'empresse de donner tous les renseignements, 

et on les trouve satisfaisants. Les parties, cependant, sont 

aujourd'hui à la barre du Tribunal civil, où Mlle Anna B... 

a formé une demande en 10^00 francs de dommages-in-

térêts. D'où est venu ce brusque changement ? C'est ce que 

Me Son-Dumarais, son avocat, était chargé d'exposer an 

Tribunal. 

Lorsque tout semblait conclu, dit-il après avoir exposé les 
faits que nous venons de rappeler, M. M... arriva, au commen-
cement de mars, pour prendre les derniers renseignements; il 
souffrait alors d'une légère irritation de poitrine. On fixe ce-
pendant le mariage au 8 avril, et, dès son retour à Paris, il 
envoie tous les documents utiles pour la rédaction du contrat. 
Les cadeaux suivent de près: le bouquet de la mariée, la cou-
ronne d'oranger, l'alliance, la pièce de mariage, tout s'y trouve, 
sans parler du chàle et de la robe. La famille B... ne veut pas 
rester en retard : elle fait faire tous les préparatifs pour la 
fête, que M. M... veut complète; toute a famille s'habille de 
neuf, le menuisier a construit et dressé la table, les provi-
sions ont été amassées, rien n'a été oublié; le contrat et l'acte 
de l'état civil lui-même ont été préparés, il ne manque plus 
que les paroles sacramentelles et les signatures. 

Le /, la veiiieuu jour u\c puui ic n/duagc, i>» 

branle et va au-devant de la voiture qui doit amener M. M... ; 
mais il n'y est pas et le conége doit revenir sans le marié, au 
milieu du désappointement génér.d et des commentaires de 
toul le village, q'ie nous n'avons pas besoin de rapporter ici. 
Le lendemain, à l'heure même où la cérémonie aurait dû avoir 
lieu, le facteur apporta la lettre suivante, adressée à M. B... et 

datée de Paris le 7 : 

« Une indisposition que j'éprouve depuis plusieurs jours, 
fait que je dois vous prévenir que le mariage doit être ajourné 
et ne peut avoir lieu mercredi; sitôt que jeme trouverai mieux, 
je m'empresserai de vous le faire savoir ; en attendant, agréez 

mes salutations bien sincères. » 

Cette lettre était peu rassurante, aussi envoie-t on à Paris 
sur-le-champ pour prendre des renseignements. Là on aj prend 
que le jour même, M. M... a quitté l'hôtel où il habitait à 
Paris et qu'il est parti p >ur la campagne, mais sans laisser 
d'autres indications. On s'adresse au père de M. M... et il dé-
clare qu'il ne comprend rien à la conduite de son fils, que le 
jour même fixé pour le départ, il était venu chercher son fils 
apportant le paquet qui contenait les vêtements qu'il voulait 
emporter pour la noce, et que c'était à ce moment-là que pour 
la première fois son fils lui avait annoncé qu'il était souffrant 

et que le mariage serait remis. 
Qu'y avait-il de réel au fond de tout cela? M. M... s'était ré-

fugié à Saint-Germain, dans la maison qu'il avait justement 
louée pour s'y retirer après son mariage, ma s au mariage il y 
renonçait; cette idée, qui lui était venue un peu tard, l'effrayait, 
mais beaucoup trop tard encore; une lettre adressée par lui à 
M. L... expliquait ses motifs, il ajoutait qu'il en était fâché 
pour Mlle B... et sa famille, dont il appréciait l'honorabilité; 
et que du reste il lui faisait l'abandon des cadeaux qu'il avait 
envoyés, demandant seulement qu'on lui renvoyât la chemise 
qu'il avait adressée pour modèle. La famille de M"e B... ne 
pouvait se contenter de ces raisons; M"0 Anna avait éprouvé 
un préjudice matériel et moral dont il lui était dù réparation. 
Les cadeaux ont été renvoyés sur le champ, nous n'avons pas 
besoin de le dire. Le préjudice matériel peut s'établir facile-
ment; nous justifions par des quittances d'une dépense de 
1,173 fr. 40 c; déplus, M"« Anna avait quitté sa place, qui est 
prise maintenant et perdue pour elle; elle y a perdu non seu-
lement ce qu'elle gagnait, mais surtout une position qui pou-
vait lui faciliter un établissement. Le préjudice moral est trop 
évident pour qu'il soit besoin de l'établir; que l'on songe à son 
avenir compromis, aux fâcheux commentaires, à la malignité 
publique, et l'on verra combien il est considérable. Ce préju-
dice, moins facile peut-être à apprécier, doit cependant être 
pris en considération. Des arrêts de Colmar du 17 janvier 1833, 
de Grenoble du 16 juillet 1841, de Nîmes du 2 janvier 1833, 
d'Amiens du 27 mai 1856, en oui posé le principe. La deman-
de de Mlle Anna B .. est donc parfaitement justifiée. 

Pour M. M..., M* Leberquier s'attache à démontrer qu'avant 
comme après la rupture il n'y a jamais eu de sa part aucun 
fait qui puisse servir de base à la demande, et que l'offre qu'il 
a fait de payer les dépenses occasionnées par le projet de ma-
riage est tout ce qu'on peut demander de lui. Il est vrai qu'il 
a rencontré au comptoir d'une boutique d'épiceries, en pro-
vince, une jeune femme avec laquelle il a songé quelque temps 
à contracter mariage ; mais souffrant depuis quelque temps 
déjà une assez grave indisposition, d'une entérite, il se trouva 
le 7 avril dans l'impossibilité de partir; il écrit de suite, et la 
lettre f st arrivée dès le 8 au matin. Il se rend à Saint-Ger-
main pour se rétablir; là, la maladie, la sollitude, provoquent 
ses réflexions, il se trouve trop âgé, sa fiancée est tropjeune; et 
décidément il juge prudent et convenable de ne pas se marier; 
mais, dans la lettre qu'il écrit le 15 avril, il témoigne ses re-

grets, il trouve des paroles pleines de convenances. 
Que peut-on donc lui reprocher? Il a pris bien tard sa déci-

sion, soit, c'est là son seul tort; mais u'est-il pas de l'essence 
même du mariage de laisser aux parties une liberté pleine et 
entière jusqu'au dernier moment 1 Baaucoup de dépenses ont 
été occasionnées par M. M.... 11 causent à les payer, on a pré-
senté les notes, il ne les discute même pas, et cèpendant il 
pourrait peut-être faire bien des observations. Ainsi on a 
acheté une pièce de vin ; M. M... la paiera ; le tailleur a fait 
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un habit, il sera payé ; une femme réclame un salaire pour 
avoir tué, plumé et vidé la volaille; un menuisier pour avoir 
dressé une table en ter à cheval pour quarante personnes, et 
bien d'autres ! tous ces salaires seront payés sans observations, 
quoiquebien des choses puissent encore servir à la famille 15... 
C'est là, eu prenant le chitfreprésenté et sans le discuter, une 
somme de 1,173 francs, il n'est pas possible d'aller au-delà. 
Quant au préiudice moral, il n'y en a pas, à moins qu'on ne 
dise que toutes les fois qu'un mariage ne s'accomplit pas on 
doive être condamné. 

M. Roussel, substitut de M. le procureur impérial, es-

time, conformément au système de la défense, que le pré-

judice matériel doit être réparé, que le préjudice moral 

n'est pas suffisamment justifié, et que dans les affaires de 

cette nature il faut laisser à la liberté des parties une 

grande latlitude. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que si l'unique fait de la rupture du mariage ne 
doit pas par lui seul donner naissance à is doirmages-inté-
rèts, ce fait, dans certaines circonstances, est de nature à cau-
ser un préjudice dont la réparation peut être demandée; qu'il 
est constant, dans l'espèce, que M..., en rompant la veille 
même du jour fixé pour la célébration, le mariage projeté 
entre lui et la demoiselle B..., a causé à celle-ci un préjudice 

de deux natures distinctes ; 
« Qu'il s'agit d'abord de dommages matériels résultant des 

dépenses laites en vue dudit mariage, dépenses dont M.,, ne 
méconnaît pas, d'ailleurs, qu'il doive le remboursement; 

« Qu'il a, en outre, à tenir compte du dommage résultant de 
l'atteinte portée à l'honneur de la demoiselle B... et de la 
perte de l'emploi qu'elle occupait; 

« Que, quelle que soit la considération qui entoure cette 
jeune fille dans la commune ou sa famille est domiciliée 
et quelques plausibles que puissent être, de la part de M..., 
les raisons tirées de son fige et dé sa santé, qui auraient tout 
à coup changé ses dispositions, l'état résultant de ses tardives 
réflexions a causé à la demoiselle B .. un dommage réel que le 
Tribunal peut app'écier et qu'il parait juste de fixer à 2,000 
francs, laquelle somme, ajouiée à celle de 1,173 fr., montant 
du préjudice matériel, porte le motant total des dommages-
intérêts à la somme de 3,173 francs ; 

« Par ces motifs, condamne M... à payer la somme de3,173 
francs. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

y.. J." A.. Oil .'n«.<iM< _ 

PUBLICATION D'OUVRAGE SCIE.VTIFIQUE. — OEUVRE CRITIQUE. 

 ËDIT1.UR. — COKCURREîiCE. 

L'éditeur d'une brochure scientifique ne peut être responsable 
des critiques qu'elle contient conre un autre ouvrage. Une 
telle publication ne peut être considérée comme un, acte de 
concurrence déloyale. 

M. Dùbner est auteur de deux brochures intitulées, 

l'une : La méthode grecque de M. Burnouf devant le nou-

veau règlement pour l'adoption des livres classiques; 

l'autre : Nouvel examen de la méthode grecque de M. Bur-

nouf. MM. Jacques Lecoffre et Ce ont édité ces deux bro-

chures qui, dans l'esprit de l'auteur, ont pour but d'éta-

blir : 1° que la méthode de M. Burnouf ne s'adapte point 

au nouveau plan d'études de l'Université impériale; 2° que 

l'expérience s'est déclarée contre cette méthode, donl l'u-

sage prolongé dans les écoles avait produit un résultat 

défavorable même à l'honneur littéraire de notre pays. 

M. Jules Delalain, éditeur de la grammaire de M. Bur-

nouf, a cru voir dans ces publications une concurrence 

déloyale qui lui était faite par MM. Lecoffre et Cc, dans le 

but de nuire à la vente de la Grammaire deM. Burnouf, et 

il les a assignés devant le Tribunal de commerce en paie-

ment de 5,000 francs de dommages-intérêts, de 500 francs 

pour chaque venle ou émission de l'une ou de l'autre des 

deux brochures; il a conclu, en outre, à l'insertion du ju-
(TPmr>rii rjanc nnatuo iniiT'nQnv a cr\n nVinïv 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M0 Victor Dillais, 

agréé de M. Jules Delalain, et de M° Rey, agréé de MM. 

Jacques Lecoffre et Ce, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la demande formée par Delalain est fondée 
sur la nature des appréciations contenues dans une brochure 
dont Lecoffre et C' sont les éditeurs ; 

« Que ladite brochure dont Dùbner est l'auteur contient des 
attaques contre la grammaire grecque de Burnouf, éditée par 
le demandeur; 

« Que, suivant lui, ces attaques passionnées et injurieuses 
pour la grammaire de Burnouf dépassent les limites de la cri-
tique permise et constituent à l'égard de l'éditeur un acte de 
concurrence déloyale dont il est fondé à demander la répres-
sion ; 

« Attendu que les appréciations dont se plaint Delalain ont 
été faites par un tiers, que Lecoffre si Cc n'eu sont que les 
éditeurs ; 

.« Que si l'auteur, usant de son droit incontestable, a pu pu-
blier, dans des termes dont le Tribunal n'a à juger ni l'é-
quité, ni la convenance, sa critique d'une œuvre de la science, 
ou ne saurait, sans inconséquence accueillir l'action .dirigée 
contre Lecolfre et Ce à l'occasion de l'exercice par celui-ci du 
droit d'éditer cette critique; 

« Attendu, d'ailleurs, qu; la publication dont s'agit est des-
tinée à un public qui s'occupe de la seience, que les upprécia-
tionsqu'elle contient ne seront lues par lui qu'au point de vue 
d'un intérêt purement littéraire ; 

« Qu'il s'ensuit que le but mercantile que le demandeur at-
tribue à Lecoffre et C% fùt-ilétabli, ne suffirait pas pour ren-
dre saisissable un préjudice pécuniaire dont les éléments 
échappent à la justice, qu'il en ressort qu'il Jn'y a pas lieu 
d'accueillir la demande de Delalain contre Lecoffre eit C' ■ 

« Par ces motifs, déclare Delalain non recevable et nml fon-
dé en toutes ses fins et conclusions; l'en déboute 
damne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

et 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 31 janvier. 

PRÉFET DE POLICE.— CONSTRUCTION DES FOSSES D'AISANCES. 

— RÈGLEMENT DE POLICE. 

Le préfet de police à Paris tient des lois de 1790 el de mes-
sidor an VIH le droit de faire, dans l'intérêt de la salu-
brité publique les règlements qu'il juge utiles, el notam-
ment ceux concernant la construction des fosses d'aisances; 
mais lorsque l'autorité souveraine du chef de l'Etat a ré-
glementé elle-même une matière quelconque, il n'appar-
tient plus à aucune autorité, même à celle dans les attri-
butions de laquelle elle rentre ordinairement, d'abroger ou 
même modifier les règlements que le chef de l'Etal a faits. 

Ainsi, et spécial:ment, l'ordonnance royale du 24 septembre 
1819, i-ronmiguée par son insertion au Bulletin des lois, 
ayant défendu d'établir à Paris des fosses d'aisances avec 
compartiments ou divisions, le préfet de police de Paris 
n'a pu, par son ordonnance an 24 novembre 1854, prescrire 
l'établissement de compartiments ou divisions, dans le but 
de la séparation des ma/iéres liquides et des matières fo-
lidis; c'est en vain qu'il déclarerait puiser ce droit il,- m 

le décret du 10 mars 18b2, ayant fait Vobjet de dispositions 
particulières sur la constrwtion des fosses d'aisances à 
Paris, décret dont il est inutile d'examiner la poréc, 
quant à présent, s'il n'a été ni promulgué, ni même publié 
dans la forme ordinaire des règlements de police-

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a jugé ces ques-

tions furl importantes pour les propriétaires de Paris : 

« La Cour, 
. Ouï lu rapport do M, l.egagneur, conseiller; les observa- I 

tions de M» Groualle, avocat du demandeur, et les conclusions 
de M. d'Ubexi, avocat-général, à l'audience publique du 23 
janvier dernier ; 

« Vidant le délibéré ordonné en la chambre du conseil ; 
« Sur le moyen unique de cassation pris d'une fausse appli-

cation de l'article 471, n° 15, du Code pénal, et des articles 3 

et i, titre II, de la loi des 16-24 août 1790 et de l'arrêté du 
12 messidor an VIII, en ce que le jugement attaqué a condamné 
le demandeur à l'amende pour contravention à l'arrêté de 
M. le préfet de police du 24 novembre 1854, article 7, relatif 
aux travaux à faire dans les fosses d'aisance, quoique cet arti-
cle fût en contradiction avec l'article 5 de l'ordonnance royale 
du 24 septembre 1819, et quoique le décret du 10 mars 1852, 
duquel on voudrait faire résulter l'abrogation dudit article 5, 

n'ait pas été publié et, par suite, ne soit pas exécutoire, et 
que, d'ailleurs, il confère seulement au préfet de police le 
droit d'autoriser les propriétaires qui le lui demanderaient à 
faire les travaux indiqués, et non celui de les prescrire, sous 
les peines de police, aux propriétaires qui réfuteraient de les 

£xccu ter * 
« Vu les articles 408 et 416 du Code d'instruction crimi-

nelle ; 471, n» 15, du Code pénal, et 7 de l'ordonnance de po-

lice du 24 septembre 1854; 
« Attendu que les mesures de précautions à prendre, dans 

l'intérêt de la salubrité publique, pour la confection, l'entre-
tien et la vidange des fosses d'aisances, rentrent bien dans le 
droit de réglementation conféré au préfet de police par les ar-
ticles 3 et 4, titre n do la loi des 16-24 août 1790, et par l'ar-
ticle 23 de l'arrêté du 12 messidor an VIII ; mais qu'une or-
donnance royale du 24 septembre 1819 ayant elle-même régle-
menté le mode de construction de ces fosses dans la ville de 
Paris, et défendu, par son article 5, ainsi que l'avait antérieu-
rement fait par son article 6 le décret impérial sur le même 
objet, du 10 mars 180 I, l'établissement, dans les fosses, de 
compartiments ou divisions, le pouvoir du préfet de police, 
dont l'exercice doit s'arrêter devant les actes de l'autorité sou-
veraine, même dans les matières qui rentrent naturellement 
dans ses attributions, n'a pu aller jusqu'à rapporter, en tout 
ou en partie, les prescriptions de l'ordonnance royale, et en 
joindre aux propriétaires de maisons d'établir dans les fosses 
d'aisances des compartiments qui étaient prohibés par l'or-

donnance royale ; 
« Aussi l'ordonnance de police du 24 novembre 1854, v^se-

t-elle un décret impérial du 10 mars 1852, destiné à modifier 
l'article 5 de l'ordonnance royale de 1819, et qui porte, dans 
son article 1er, que la défense énoncée en cet article 5 de l'or-
donnance « n'est poiut applicable aux séparations qui pour-
raient être autorisées dans les fosses dans l'intérêt de la sa-
lubrité ; » 

« Mais attendu qu'il n'appert d'aucune promulgation de pu-

lô';s"ehaVc?P
Ce décret , soit dans les formes tracées pour les ! ce décret , so 

S'" s£s >.,.., 
7, soit même s 

pour les 

la punî" janvier 1817, soitViêmTsûrvàiit'îê mode suivi pour 
cation des règlements de police dans la ville de Paris ; que les 
documents administratifs énoncent, comme seul fait de publi-
cation, la circonstance que l'ordonnance de police du 24 no-
vembre 1854, qui a été légalement publiée, porte en tête : 
" Vu le décret du 10 mars 1852, » mais que la publication de 
l'ordonnance de police qui contient cette simple mention ne 
suffit pas pour tenir lieu de la publication du texte même du 
décret ; 

« Attendu qu'en l'absence de toute promulgation ou publica-
tion, le décret n'a pas acquis force exécutoire ; qu'il n'a donc 
pas fait cesser la prohibition de l'article o de l'ordonnance 
royale de 1819, qui conserve ainsi toute son autorité, et au-
quel n'a pu déroger l'ordonnance de police de 1854; 

« Qu'il devient, par suite, inutile de rechercher si la dis-
position du décret du 10 mars 1852, qui donne au préfet de 
police la faculté d'autoriser les divisions des fosses en com-
partiments dans l'intérêt de la salubrité, lui confère par là 
même le droit d'ordonner aux propriétaires qui s'y refuse-
raient d'opérer ces séparations, sous peine d'amende de po-
lice ; 

« Attendu, en fait, que le demandeur a été condamné à des 
peines de police pour n'avoir point exécuté la prescription de 
l'article 7 de l'ordonnance de police de 1854, relative à la di-
vision des fosses d'aisances en pierres, dans la forme qu'elle 
détermine ; qu'en statuant ainsi, le jugement a mal à propos 
appliqué cet article et commis également une fausse applica-
tion de l'article 47! n° 15 du Code pénal; 

« Casse, et. aiuinlû lu jnj3
0,fipnt rpndn la I, nnvpmtnv* ,flçr««ô**, 

par le tribunal correctionnel de la Seine contre Charles-Louis 
Terray-Morel de Vindé, et pour être prononcé, renvoie la cau-
se et les parties devant le Tribunal correctionnel de Ver-
sailles. » 

Bulletin du 5 février. 

COUR O ASSIMES. — 

SURCHARGE. 

LISTE DU JURY. NOTIFICATION. 

QUESTIONS AU JURY. — LECTURE. 

h L'exploit de notification de la liste du jury, qui porte 
à sa date une surcharge non approuvée, entraine la nul-

lité des débats et de l'arrêt de condamnation lorsque,cette 

notification n'ayant eu lieu que la veille des débats, rien 

ne constate que l'accusé l'ait reçue vingt-quatre heures 

avant leur ouverture, si d'ailleurs l'enregistrement de cet 

acte, portant seulement une date postérieure aux débats, 

ne vient apporter aucune lumière à cet égard. 

II. Les questions soumises au jury doivent, aux termes 

des articles 336 et 341 du Code d'instruction criminelle 

combinés, être posées et lues en audience publique, de 

façon à ce que l'accusé puisse faire les observations 

qu'elles peuvent comi orter ; tout au moins il faut qu'il 

en ait une connaissance suffisante pour le mettre en de-

meurede s'expliquer à cet égard; mais cette connaissance 

est insuffisante, et il y a lieu à cassation lorsque le procès-

verbal des débats se borne à constater que les questions 

ont été remises au chef du jury. Et vainement on objec-

terait qu'aucune notification n'a été apportée dans la ré-

daction de ces questions, qu'elles sont en tous points 

conformes à l'arrêt de renvoi et à l'accusation, et que, pat-

suite, il y a présomption légale que l'accusé a connu les 

questions posées par la signification régulière qui lui a été 

l'aile de cet arrêt el de l'acte d'accusation rédigé en consé-
quence. 

Cassation, par deux motifs, surle pourvoi de Joséphine-

Marie Carré, veuve Pipard, de l'arrêt de la Cour d'assises 

de la Mayenne, du 6 janvier 1857, qui la condamnée à 

cinq ans de réclusion, 100 fr. d'amende, pour faux en 

écriture privée. 

M. Caussin dePerceval, conseiller-rapporteur; M. Guv-

ho, avocat-général, conclusions conformes. 

DIFFAMATION —POURSUITE. PLAINTE PRÉALABLE. —MINEUR. 

— ACTION PUBLIQUE. 

L'article 5 de la loi du 26 mai 1819, qui veut qu'avant 

toute poursuite en diffamation une plainte préalable existe 

de la part de la partie lésée , n'a fait aucune distinction 

dans la qualité de la personne qui a porté cette plainte. 

Dès lors, dès que la plainte esi parvenue" entre les mains 

du ministère public, i! n'importe de considérer si la partie 

lésée est mineure ou si elle jouit de ses droits civils; l'ac-

tion publique est mise en mouvement et la poursuite ren-

tre sous l'empire du droit commun écrit dans le (Iode 

d'instruction criminelle; seulement si cette plainte émane 

d'un mineur qui peut n'avoir pas apporté toute la ré-

flexion ou tonte la maturité désirables , l'officier du mi-

nistère public saisi doit apporter dans la poursuite une 

grande discrétion, et ne l'exercer qu'après s'être entouré 

de toutes les garanties désirées par la loi et spécialement 

qu'après avoir demandé au père son avis sur la plainte de 

son enfant mineur; mais dès que le ministère public a cru 

devoir donner suite à la plainte et poursuivre, la poursuite 

est régulière. 

Rejet dll pourvoi en cassation formé par Vineent-Théo-

dule Blondeau, contre l'arrêt de la Cour impériale de Be-

sançon, chambre correctionnelle, du :0 décembre 1856. 

qui l'a condamné à trois mois d'emprisonnement pour 

diffamation. 

M. Caussin de Perceval, conseiller-rapporteur ; M, Cuy-

ho, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M* 

Re'verchon, avocat. 

ACTION* PUBLIQUE. —- CRIME COMMIS EN PAYS ÉTRANGER. — 

RETOUR. — POURSUITES EN FRANCE. — BANQUEROUTE FRAU-

DULEUSE. 

t L'article 7 du Code d'instructian criminelle qui auto-

rise la poursuite en France, de tout Français qui se sera 

rendu coupable en pays étranger, d un crime contre un 

Français, à son retour en France, doit s entendre d un re-

tour spontané et volontaire; il est des lors inapplicable au 

cas d'un individu livré par les Etats étrangers, limitrophes 

delà France aux autorités françaises, et oui n aurait pas 

été saisi sur le territoire français à la suite d un retour tout 

personnel et volontaire. 
II. Le crime de banqueroute frauduleuse se consomme 

uniquement par le détournement des marchandises for-

mant le gage des créanciers; or, lorsque ce détournement 

a été commis en pays étranger, les Tribunaux français sont 

incompétents pour en poursuivre la répression, alors mê-

me que les marchandises détournées auraient ete achetées 

en France avec une intention frauduleuse ; ces faits sont 

essentiellement divisibles et seraient a tort considères 

comme constituant les éléments légaux et constituais du 

crime de banqueroute frauduleuse commis en pays etran-

8e
Beiet du pourvoi en cassation formé par le procureur-

général près la Cour impériale d'Aix, contre un arrêt de 

cette'Cour, chambre d'accusation, du 8 janvier 1857, qui 

s'est déclarée incompétente pour connaître des poursuites 

en banqueroule frauduleuse exercées contre Joseph-Jean-

Baptiste Arnoux. , 
M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Guy no, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Louis-I'ésirô-Eugèiie Poisson, condamné par la Cour 

d'assises des Ardennes à cinq ans d'emprisonnement pour 
faux; 2» de Pierre Dupuy, dit Curoly (Dordogne), travaux 

forcés à perpétuité, assassinat; 3" de Jeanne Vigiiaux, femme 
Bragayrat (Gers), cinq ans de réclusion, vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DL LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. de Ramfreville, conseiller. 

Audience du 24 janvier. 
TENTATIVE D EMPOISONNEMENT. 

Une servante de ferme, la nommée Angélique-Ursule 

Binet, comparaissait sur les bancs de la Cour d'assises, 

accusée d'avoir tenté d'empoisonner sa maîtresse, à l'aide 

d'une certa'ne quantité de pâte de phosphore qu'elle avait 

jelée dans une portion de ragoût exclusivement destinée à 

son repas. 

Le mobile du crime ne pouvait être puisé que dans des 

faits de la dernière futilité : à l'époque où la fille Ursule 

Binet était entrée au service des époux Delanef, cultiva-

teurs à Conteville, on lui avait prêté une charrette, attelée 

d'un cheval, pour aller chercher les effets à son usage; il 

paraît qu'elle avait dirigé l'attelage qui lui avait été confié 

dans des chemins assez impraticables, le cheval s'était 

abattu et un brancard avait été cassé. A son retour, sa 

maîtresse mécontente lui avait dit que la réparation serait 

à son compte ; disons tout de suite que le montant de la 

réparation s'était élevé à la modeste somme de 2 fr. 25 c. 

Une autre fois, la dame Delanef lui avait reproché, au mi-

lieu d'un repas des gens de la ferme, de se lever trop ma-

tin et d'être debout avant tout le monde, dès deux heures 

et demie ou trois heures du matin. La fille Ursule avait 

alors répondu avec une impertinence telle, que sa mai-

tresse aurait fait le geste de lui lancer à la tête le couteau 
qu'elle avait à la main. 

Il parait que la lille Ursule Binet avait gardé fort mau-

vais souvenir de ces deux prétendus griefs contre sa maî-

tresse, car voici la conséquence qu'ils auraient obtenue 

plusieurs mois plus tard :1e 11 septembre dernier, la dame 

Delanef était partie au marché de Forges, et n'assistait 

pas à la ferme au repas de midi. On servit un ragoût de 

mouton, et, malgré les observations du maître, qui disait 

que la maîtresse trouverait toujours bien de quoi manger 

au retour du marché, la fille Ursule insista pour mettre de 

côté, dans une assiette, une portion du ragoût destiné au 

repas à part de sa maîtresse à son retour. Puis,- demeurée 

seule, après le dîner, la fille Ursule aurait été dans sa 

chambre chercher un pot dans lequel était contenue une 

certaine quantité de pâte de phosphore propre à la des-

truction des rats et des souris, et elle avait mélangé la 

pâte mortifère avec la petite portion de ragoût qu'elle 

avait serrée dans un tiroir à côté du pain, là où elle sa-

vait que la dame Delanef pourrait s'adresser à son retour 

pour recouvrer le repas qu'elle avait perdu par son ab-
sence. 

Les plans criminels de l'accusée furent providentielle-

ment déjoués : la dame Delanef n'avait point besoin de 

manger au retour, du marché; elle avait rencontré son fils 

a Forges, avec lequel elle avait pris un repas, et, malgré 

les observations de la coupable servante, elle persista à 

attendre l'heure du souper. Jusque-là elle vaqua avec la 
lille Ursule aux soins du ménage. 

h heure du souper venue, on servit un plat de pommes 

de terre Le sieur Delanef, se rappelant alors la précaution 

que la fille Ursule avait prise à midi, de mettre de côté 

ttne portion du ragoût qui n'avait point été utilisée, or-

donna a la servante de la prendre d'abord pour elle. Ur-

sule, dont une pareille disposition ne faisait pas le compte 

répondit qu'elle voulait manger du fricot chaud comme' 
tout le monde. 

Le sieur Delanef, qui est grandement débonnaire et ami 

de la paix, consentit à partager le reste de ragoût ; il com-

mença par s'en servir une petite partie et passa l'assiette 

u roucharretier, qui eu prit également; le malheureux 

n y eut pas plutôt porté les lèvres qu'il ressentit bien 

vue le goût nauséabond du mets qui lui était offert. Àu 

même instant, le eharretie:-, qui avait réuni à la part du 

ragoût qu'il s'était administrée quelques cuillerées du 

plat de pommes de terre au beurre, s'aperçut, en prome-

nant sa lourchetle d'ans son assiette, que des petites flam-

mes bleuâtres se produisaient. Celle circonstance confirma 

le sieur Delanef dans les doutes qu'il avait conçus dès l'a 

bord, et il abandonna la table pour aller voir si le pot à là 

mort aux rats était toujours à sa place ; il ne le rencontra 

pas,.car Ursule, après en avoir l'ait 1 usage que l'on sait 

avait cassé el en avait avec soin fait disparaître les dé-
bris. 

Le 1 

son : d'un caractère ombrageux, haineux 

cette fille se soulevait à la moindre observât ^'crf 

dant sa maîtresse était obligée de lui en adr'
0
" ' ^pS 

quentes, motivées surtout par sa paresse et sa
eSS

?^ 

A la fin, cette fille en vint à un état d'exasn ; 

que, dans son aveuglement insensé, elle ne reLT''
011 

vant une idée épouvantable, qu'elle osa réalisert'^
8 

nière suivante : rue|
a 

« Le 11 septembre, sans avoir eu avec sa se 
cune discussion avant son départ, la femme 

rendit, selon son habitude, au marché de Forgo i
3
"^ 

à sa servante le soin de sa maison. Pendant son*' k \ 
lt

»l«e dînèremS 
il restait après ce repas une certaine portion d'— ^ 

son mari, sa servante et son domestique dînèr
ent 

un] 
alla

 Placer, 
fille Binet, sur l'ordre de son maître 

maison, la lille Binet, que le long temps qui s'ér*
11 

écoulé depuis le départ de sa maîtresse eût dû
 a
,^. 

mée, faisant alors appel à un sentiment de hain
e
 '°'

r
1 

cable, alla chercher dans sa chambre un vase qJK$ 
vait que son maître y avait placé et qu'elle savait 1 

une substance mortifère destinée à détruire les^"^fe 

elle la jeta tout entière dans le mets destiné à sa 

se; elle eut soin de briser le vase qui avait contenu r* 

son, afin de faire disparaître à tout jamais, dans
 s

 ^ 

sée, les traces de son crime. a Pt 

« Le crime ainsi en voie d'exécution, la femme D 

revint du marché; aussitôt sa servante s'emp
ress 

offrir à dîner, et elle insiste vivement à cet égard 

d'elle : elle savait que le repas qu'elle devait pre/l 
devait se composer que du mets dans lequel elle

VCi 
mettre du poison. Mais la femme Delanef avait ' 

Forges, contre son habitude, et elle dut à cette eircon 

ce, bien indépendante de la volonté de sa servant, 

pas manger de la substance que sa servante lui
 avail

J 

parée. . 

« Les résultants les plus terribles faillirent toitt 

être la suite de cette tentative d'empoisonnement. [J 
le sieur Delanef, se rappelant, au moment de son soiZ 
qu'il était resté une portion du dîner, engagea sa ser» 

à en manger ; celle-ci refusa obstinément, et alors kl 

tre décida que ce reste serait mélangé avec des p
(% 

de terre qui devaient composer le repas du soir, et 
en eut sa part. Il était nuit; le domestique, avantéi»^ 
..
 r

—:„„,
 0

Y.„h
ap
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PP

 r)
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 son" assied i 

lueurs bleues. Ces flammes trahissaient la présa^ j 

phosphore dont se composait, en effet, la substance\k 

neuse jetée par la fille Binet dans le meis desamaitits, 

Delanef, soupçonnant alors un crime, voulut vérifier]! 

même. Au goût, il ns put conserver le moindre d«j 

L'analyse chimique faite par un expert a, du reste cj 

staté la présence positive de 35 à :î8 centigramme 

phosphore, quantité plus que sulhsante pour donneri 
mort. 

« Après avoir nié son crime, la fille Binet, presséet 

questions, n'a pu, à la fin, lutter contre l'évidence : dit 

dû se reconnaître coupable, et elle a mis sur le CM» 

d'an emportement momentané la perpétration d'un cria 

qui a faiili entraîner la mort, et qui n'a manqué ce demi 

effet que par des circonstances qu'il n'a pas dependtid'é' 
de surmonter. 

« En conséquence, la nommée Angélique-Ursule Bii 

est accusée d'avoir, à Conteville, le 11 septembre M 

tenté d'attenter à la vie de la dame Dclanet par l'effetdi 

ne substance pouvant donner la mort, tentative mai» 

tée par un commencement d'exécution et n'ayant mani^ 

son effet que par des circonstances indépendantestà 

volonté de la fille Binet; 

« Tentative de crime prévue par les articles 301 etj 

du Code pénal, emportant peine afflictive et infamante.' 

M. le premier avocat général Jolibois occupe le t. 

teuil du ministère public. 

Me Hérail, avocat désigné d'office, est assis au 

la défense. 

La physionomie de la fille Ursule Binet n'offre rie»il 

remarquable : c'est une fille de ferme, âgée de trente-M 

tre à trente-cinq ans, mais augmentés, pour l'appai» 

extérieure, par les rudes travaux des champs. Tout" 

monde, du reste, dans l'instruction, lui a rendu ctttej«j 

tice que c'était une fille de fer pour le travail. 

Les témoins entendus à l'audience ont raconté 

que nous avons résumés avant d'armer à l'acte d'accu 

tion. 

Il est résulté de la déposition du pharmacien de M 

chàtel qui s'était livré à l'analyse chimique du ragoût» 

festé de pâte de phosphore, qu'on pouvait évaluer laq». 

tité de ce produit dans le mets altéré par la fille Urs*j 

35 ou 38 centigrammes. Une quantité de 5 à 10 centigWj 

mes est autant qu'il en faut pour causer la mort dml 

nui absorberait le produit dans cette proportion. Leffl 

du 11 septembre contenait donc assez de poison pour 

terminer la mort d'une demi-douzaine de personnes. 

M. le premier avocat-général Jolibois a soutenu!* 

sation, qui est combattue par M" Herail. 

Le jury a rapporté un verdict de condamnation Q^jj 
par l'admission de circonstances atténuantes. , 

La Cour a condamné la fille Angélique Binet àf 

années de travaux forcés. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Celly de Moncla, colonel du ' 

régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 4 février. 

MARI. 

nw'S 

ELtlJ 

I. EX EIlCI^ 

LA CtNTINIËRE DU REGIMEXT ET SO:. 

EAVERS UN OIFICIER MINIS TElIF.I. 

SI S FONCTIONS. 

La cantinière du 1" régiment de grenadiers de la 

impériale est venue en compagnie du grenadier De ai 

son mari, s'asseoir sur le banc des accusés devant' 

Conseil de guerre, sous l'inculpation de rébellion 

voies de fait envers un officier ministériel dans Ie* 

et à l'occasion de ses fonctions. 

M. le président : Femme Dclannoy... » • j
r

o 
La canliuière, se levant et portant vivement la B»1' 

a la hauteur du front, répond : Présent ! mon colonel-
le président: Le 3 novembre dernier, vous ave? M. 

acte 
. Racont^ 

■ndemaii n, cependant, M. le maire de la commune 
ayant ete appelé, la fille Ursule, qui avait d'abord nié de 

toutes ses forces, avait été amenée à confesser sa coupa-

ble machination, et elle avait été retrouver dans une haie 

les débris du vase qui avait contenu le poison. 

L instruction suivit son cours, et Ursule Binet fut ren-

voyée devant la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, ac-
cusée de tentative d'empoisonnement 

Sotïc'l
 da,

,
,S

^"
ds

 |
ermes

 »**e d'accusation a résumé 

mTuZu^ ™ COlUre Ja lilf0
 Angélique-Ur-

Après avoir été successivement au service de plusieurs 

renvoyer à cause de sa vio-

deruier, entra au 

visite d'un huissier qui venait vous signifier 1,n 

ministère; il parait que vous l'avez fort mal r çu 
Conseil comment les choses se sont passées. 

La, femme Delannoy : Oui, mon colonel, foi <§. 
de Crimée, médaillée dans la personne <lo mon

 II,al
'
1
j
j
i

n
i(ll] 

vous dire la vérité loute pure, aussi pure que ll,es 

ca «m 

li< 

vérité 

« 

c.dtivaleurs qui avaient dû la 

lence, la fille Binet, au mois de juillet 

serv.ee des époux Delanef, cultivateurs 
aelauts ne tardèrent 

à Conteville ; ses 
pas a être remarqués dans cette mai-

nus par les grenadiers à Vatiâque de âialakolf. La rz «r 

donc qu'un jour revenant devoir ma fille à sa l
)enS

'
ca

bri
(5 

cinq' heures et demie du soir, j'aperçus un élégant A 

s'arrêter à distance respectueuse devant le fort d',ssy'
 vo

jiiH* 
"«son. Moi, par curiosité, je jetai un regard dans ceu .

{
|]C

; 
et au même instant j'entendis un monsieur tout ne .j

V
jd»| 

Iiillé avec cravate blanche, qui disait .à un
 alltl

^J|
ali

fl<>.
v
' 

« Allez savoir au poste où est la demeure ne M"'e 1*-,^ ,'u* 
Pour lors, lui faisant mon salut civ.l, je lui dis : ".K, pouf 

.le viens, repon dit i 

-Ah! c'est pour ce présent; que me vouhz-vo'.is? — 

l'affaire du boulanger Alabéatrix. 
ve;.l filous voler? répliquai-je, je lui dois 42 fratic 
voulez, levais vous les donner. - Il m'en 
dit ce petit monsieur, je suis huissier et jo 

commandement... — Un commandement 1 q»e h ,
eV

i$ & 
n'en veux pas du commandement d'un civil. Je n eu 

faut 73 et ^ 

vous ap£>«J 
m'^iil 
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Y de mes supérieurs militaires. » Et, eomm 

,
n0

ais 1ue ^"monsieur et le cabriolet se mirent à ~ me sui-

en
 a'^ guivez pas, car je vous lerais empoigner par mes 

s
 d'une j

ol
'
(
?,J

f

a
y

it
 JJ,

 un
 manque de respect en-

Conlinuez, et arrivez bien vite aux 
= «tait déjà 

.io,l^& de justice. Conti 

I r4'
e

Mic
es et ^1!S. Oui, mon colonel. Au bout de quelques mi-

fttf""""'ieùr se' présente sur là porte de la cantine et 
~ & in°"S„ K chanson de son Alabéatrix « Voulez-vous 

i»n offi^'j^jg f
a 

>^>;|è
r
"

C
mi'di-j''---^''' répundit-i 

•arjf. ',
tf

enaller;
 t

.
om

maudement. » Sur ce mot, voila quelques 
W jsfasse un

 jn de
 boire, qui se mettent à rire et me 

S? S^'^Vlloiis belle cantinière, obéissez donc au comman-
'jent: * A"

 c
iv'il. Moi, ça me vexe, et je me retourne en di-

lei^l ïmeu' il' il no vient pas pour des mille et des cent ; il vient ,
(
;r„i:< oh

nCS que
 je lui offre, et il n'en veut pas. » Cette 

olS p'our i- |
r

f
g

i
t
 piquer la moutarde au nez; je ne fus ni une ni 

ilôt. 
rends mon petit monsieur par le bras et je le eon-

oi
r

çj
 coB

traire' j
rgz

 j
es

 témoins et l'huissier lui-même. 
vous enleB,;

n
i(,re : Je conviens que j'ai usé de ma force pour le 

L
11

''
1
^. de chez moi; mais il s'est cramponné au montant 

" ne voulait pas lâcher. Pour lors, mon mari 

liment à la porte. 
%i dais fort r.'

 irf(
.„f

 :
 Vous dites : fort poliment! il parait, au 

•aitJl. le Pr'
ie

 vous l'avez hrutalisé d'une singulière façon ; 

i contrai";'Jrez les témoins et l'huissier lui. 

elleP 

ï ' * '» ̂ Vc'est à lui à qui il a eu affaire. 

na
?] es! »rrl '

r
^jrf«n< : Eh bien! Delannoy, vous venez d'entendre 

H-rf
 vo

tre femme. Dites au Conseil ce que vous avez fait, 
le r^'1

 na
dier Delannoy : Pendant que ma femme était à 

te "rVr avec le civil, moi j'étais dans une salle voisine où 
p»rlé#f^; invité à dîner par des sous-officiers. Tout à coup 

Uelaunoy! Delannoy ! » j'accours et je vois 

aux prises avec un petit civil ; je vais à lui, je l'in-
me répond qu'il est l'huissier d'Alabeatrix ; nous 

fr*»*4 i,lïite 

wamoitw 

dîné,-

!> de/ 
au te 

* d 

très 

«i 
doi; 

iieii 

inetl 

cru 

ler|) Ames'quelques mois sur l'affaire, et comme il ne vou-
^hange |

a
i.

S
er tranquille, je l'ai pris, mon colonel, d'une 

laltliaS

r
 le haut du collet de sa redingote et de l'autre par 

lMI"nP|iiredu p
an

talon ; je l'ai soulevé, il a joué des jambes, 
1* (*',,: déposé dehors delà cantine, dans la cour du fort; son 
etJ i a roulé dans le ruisseau de la casemate, c'est tout le 
cb.afTe ie lui ai fait. 

\l le président : Votre conduite est très répréhensible, vous 
7 du réprimander votre femme et écouter l'officier mi-

iur'e
 je

l
 q

,]i vous apportait un mandement de la justice. Il 
Zdit dans l'instruction que vous l'avez frappé, est-ce vrai ? 

r, «revenu : J'étais un peu échauffe par le diner des sous-

fficiers depuis l'avoir traiter brutalement, mais je ne me 

Civiens pas de lui avuir Porlé io lnoin(lre C0UP- ,'0lir lors> 
donc il s'est relevé, et au bout d'un instant il est revenu avec 
deux'hommes de garde et un caporal. Le voyant ainsi accom-

■nè nous l'avons laissé entrer, et i! a remis à ma femme un 
pi'er timbré que celle-ci a lacéré en mille morceaux. 
Vautrin, rémouleur ; J'étais venu le 5 novembre dernier, 

pour mon ouvrage, à la cantine des époux Delannoy. En 

m'en retournant, je vis un petit monsieur blond qui se prit de 
querelle avec la cantinière. Le mari survint et je vis celui-ci 
emporter le monsieur dehors. Pendant que j'étais retourné 
pour prendre mes affaires, j'entendis quelque chose comme 
qui dirait le bruit d'un vigoureux soufflet. Le civil, tout en me 
prenant « témoin de ce qui lui arrivait, alla ramasser son 
chapeau qui roulait dans le ruisseau. Lorsqu'il se fut recoiffé, 
jlvint à moi et, d'un Ion très ému, il médit : « Je suis M. X .., 
huissier, je -uis honnête homme ol fonctionnaire public, je 
vous requiers de venir au poste signer mon procès-verbal de 
rébellion. » Je suivis ce monsieur, et je fis ce qu'il me dit. 

M. le président, aux prévenus : Uu'avez-vous à dire sur la 
déposition de ce témoin '.' 

La cantinière, se levant : .l'ai à dire que ce témoin devait 
déposer pour nous, maintenant il dépose pour l'huissier; c'est 
pas la déposition qu'il avait dit qu'il ferait. 

Le témoin : Je vous ai dit, madame, que je dirai la vérité, 
voilà. 

M. X..., huissier, rapporte les premières circonstances de 
son apparition devant le fort d'Issy de la même manière que 
la rantinière; il ajoute que, lorsqu'il est entré <tans la cantine, 
la femme Delannoy lui a adressé les paroles les plus orduriè-
res; il les a consignées dans le procès-verbal, et il demande 
la permission de ne pas les reproduire verbalement par res-
pect pour le Conseil de guerre. 

M.leprètident, à la cantinière: Qa'avez-vous à répondre 
sur cette imputation? 

Io cantinière, vivement : Les paroles que monsieur m'at-
trU ue ne sont jamais sorties de ma bouche. J'ai été cuisinière 
«uns de très grandes maisons, et dans ces endroits-là on ne 
se sert pas de mauvais mots. Je suis, au contraire, très réser-

ve dans mon langage, à tel point que les autres cantinières 
ou régiment prétendent que je ne suis pas assez troupière. 

M témoin
 :

 J'ai dû avec regret mentionner la vérité. La 
remme Delannoy ne m'a pas positivement porté des coups ; 
mais son mari, que j'avais appelé afin qu'il invitât sa femme 

"V01r plus de respect pour ma personne et pour mon carac-
'■re, vint à moi comme un furieux et m'emporta dans la cour, 
'.' me don|ja sur la figure un coup si violent que le lende-

H 'e sent'8 une légère enfiure sur le côté gauche de la-
uf« supérieure ; mon chapeau fut lancé au loin. 

* président : Vous ètes-vous aperçu qu'il fût en état 
ivresse? A-t-il pu vous reconnaître, savoir que vous étiez 

««er ministériel ? 

M twoïn. Parfaitement. Delannov me parut un peu 

nom * maiS ayanl toute sa raiso"- *l ine nomma par mon 
rou P

 comme 11 6tait venu plusieurs fois dans mon cabinet 
litér • aUt'eS affaires» >1 ne P"t se méprendre ni sur nia qua-

sur la mission que je venais remplir, 

torif
 sJenseYr ■' Les époux Delannoy, reconnaissant leurs 

«i n ont-ils pas fait ou fait faire des excuses à M. X...? 
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bre 1854, queques passagers et marins seulement parvin-

rent a se réfugier dans un canot et à gagner la terre amé-

ricaine ; tout le reste demeura à bord du vapeur entr'ou-

vert par sa rencontre avec la Vesla et s'enfonça avec lui 

dans l'Océan. M. Guynet, Français établi à New-York, 

était dans ce steamer avec sa femme et quatre enfants 

d'âge et de sexe différents. Ils ont eu, tous les six un tré-

pas commun. 

M. Guynet a laissé des créanciers et M°" Guynet des 

biens immobiliers inscrits sous son nom personnel. Les 

créanciers ont présenté une requête à la Cour des substi-

tutions pour demander à être mis en possession de ces 

propriétés ; se fondant sur ce que, selon toutes les proba-

bilités, M"" Guynet est morte la première, laissant ses en-

fants héritiers; que ceux-ci sont morts à leur tour trans-

mettant à leur père l'héritage qu'ils venaient de recevoir, 

et que, dès-lors, M. Guynet a été fictivement nanti de ces 

biens avant de périr. Les créanciers ont domandé la vente 

de ces immeubles jusqu'à concurrence du paiement de 

leurs créances Justifiées. 

A défaut d'héritiers, l'attorney de l'Etat aurait pu seul 

combattre ce système de présomptions de survie. Sur son 

silence, la Cour a accueilli favorablement la requête des 

créanciers. 

CHRONIftlJE 

PARIS, 5 FÉVRIER. 

Nous avons rapporté, il y a un an bientôt (voir la 

Gazette des Tribunaux du 15 février 1856), les difficultés 

qui s'étaient élevées entre Mm* la comtesse de Martini et 

M. Jolly-Leclerc. M"" de Martini, femme d'un membre 

du parlement piémontais, arrivait à Paris à la fin de l'an-

née 1854. Elle descendit d'abord dans un des premiers 

hôtels de Paris, puis elle fut mise en rapport avec M. Jol-

ly-Leclerc, tapissier, qui meubla pour elle un très bel ap-

partement aux Champs-Elysées; l'appartement, somp-

tueusement livré, fut sous-loué par M. Jolly-Leclerc à 

Mmede Martini moyennant 1,400 fr. par mois, payables 

d'avance ; mais en inême temps on lui faisait souscrire un 

bail de quatre années et payer, par avance, une somme 

de 5,600 fr. imputable sur les derniers mois de la loca-

tion; déplus, M. Jolly-Leclerc se réservait le droit de 

résilier, en cas de non paiemeflt d'Un seul terme par 

avance. Mœe Martini entra dans les lieux le 15 mars 1855, 

et bientôt elle sut se faire remarquer parmi les femmes les 

plus gracieuses et les plus élégantes : l'éclat de sês fêtes, 

la beauté de ses chevaux et de ses équipages lui attirèrent 

une juste célébrité. 
Les trois premiers mois furent payés; il est vrai que M. 

Jolly-Leclerc avait, dit-il, un excellent moyen de se faire 

payer : il connaissait le goût de Mmt la coîiitessë dé Mar-

tini pour l'équitatiort ; chaque ibis que l'époque du paie-

ment arrivait, il faisait impitoyablement saisir son cheval 

favori et voyait sans retard arriver la somme réclamée. 

Quoi qu'il en soit, le mois de juillet était arrivé ; Mme de 

Martini quitta Paris pour aller passer la belle saison à 

Enghien; elle avait négligé de payer M. Jolly-Leclerc, et 

celui-ci s'empressa de pratiquer une saisie sur les meu-

bles et effets mobiliers pouvant appartenir à M"" de Mar-

tini et se trouvant dans les lieux par lui loués. Puis il for-

ma une demande en validité de saisie-gagerie, à laquelle 

Mme de Martini répondit par une demande en nullité de 

bail. Le Tribunal prononça, en effet, cette nullité, attendu 

que si la femme qui voyage avec l'assentiment de son 

mari est capable de contracter, ses engagements ne doi-

vent pas dépasser des limites raisonnables, et que le bail 

de quatre ans d'un appartement meublé ne pouvait être 

consenti sans une autorisation spéciale ; mais eu même 

temps il condamnait M"1* de Martini à payer une indem-

nité de 2,000 francs que M. Jolly-Leclerc était autorisé à 

retenir sur les 5,600 francs payés par anticipation. 

Parmi les objels saisis par M. Jolly-Leclerc, comme ap-

partenant à sa locataire, se trouvait une quantité assez 

considérable d'argenterie que M. Odiot a revendiquée com-

me lui appartenant, et, sur le refus de M Jolly-Leclerc de 

donner main-levée de sa saisie en ce qui concerne ces ob-

jets, il a formé à son tour contre lui une demande. L'ar-

genterie, il est vrai, porte les armes et le chiffre de la 

comtesse; mais on sait que beaucoup de fiches étrangers, 

plutôt que de faire voyager leur argenterie, préfèrent, 

lorsqu'ils s'établissent pour quelque temps à Paris, louer 

chez un orfèvre celle qui leur est nécessaire ; grâce aux 

procédés de la galvanoplastie, il est facile et peu coûteux 

de graver les armoiries et des chiffres que l'on fait ensuite 

disparaître, et l'on peut avoir ainsi de l'argenterie aussi 

belle que celle que l'on possède, sans s'exposer aux em-

barras et aux dangers des voyages ; c'est ainsi qu'à la date 

du 2 mai 1855, Mmr de Martini se lit livrer par M. Odiot 

pour 6,694 fr. d'argenterie, moyennant une location men-

suelle de 80 fr. Cette location tut constatée par un acte 

sous seing privé enregistré. 
Deux autres créanciers de Mn,c de Martini ont reconnu 

la justice de la réclamation de M. Odiot, et ont laissé pro-

noncer la main-levée. M. Jolly-Leclerc résiste seul, et ce-

pendant il aurait dû résister moins que tout autre ; le ju-

gement du mois de février 1856 le condamne à restituer à 

M™° de Martini une portion des loyers payés d'avance ; il 

n'est donc pas créancier; d'ailleurs, il n'est que logeur en 

garni, et il ne peut invoquer un privilège que la loi ne 

donne qu'au propriétaire; ce qu'il pourrait réclamer seu-

lement, c'est le privilège de l'aubergiste sur les effets ap-

portés par le voyageur; or, c'est ie 15 mars que Mm" la 

comtesse de Martini est entrée dans les lieux, ce n'est que 

le 2 mai qu'on lui a livré l'argenterie, ce n'est donc pas 

là le gage sur lequel l'aubergiste avait droit de compter. 

A ces faits, exposés par M" Plocqtie, pour M. Odiot, 

Me Poujet, au nom de M. Jolly-Leclerc, fait observer 

qu'on ne petit argumenter du jugement invoqué parce qu'il 

est frappé d'appel; qu'il n'y a donc rien de décidé, et que 

jusqu'à l'arrêt il n'y a qu'on locataire qui n'est pas payé 

de ses loyers. Il a nécessairement le droit de saisir les 

effets de son locataire, l'argenterie est à son chiffre, on ne 

prouve pas qu'elle ne soit pas la propriété de àlme de Mar-

tini. M. Odiot ne cherche-t-i! pas à rentrer ainsi en pos-

session de l'argenterie qu'il a vendue et dont il ne peut se 

faire payer? Peu importe, d'ailleurs, quel est le véritable 

propriétaire, cette argenterie garnit les lieux; et l'on ne 

saurait justifier cette distinction que l'on veut établir en-

tre le propriétaire qui loue un appartement de sa maison, 

et celui qui, après avoir garni de meubles un appartement, 

le loue à sou tour. 
Mais le Tribunal, attendu qu'il était justifié que l'argen-

terie saisie < tait la propriété de M. Odiot ; qu'il n'avait 

pas perdu son droit pour ne l'avoir pas fait connaître à 

M. Jolly-Leclerc: que celui-ci n'avait pu compter d'ail-

leurs sur un pareil gage à l'époque de sa location ; qu'en-

fin il n'établissait pas même sa créance, a ordonné main-

levée de la saisie. (Tribunal civil de la Seine, 5' chambre, 

présidence de M. Pasquier.) 

— Il est de principe el de toute raison qu'un marchand 

ne doit pas refuser l i vente (c'est l'expression consacrée 

dans le commerce de détail).Toutefois, quand ce marchand 

est un marchand de vin, il pourrait bien parfois enfreindre 

ce principe, lorsqu'un consommateur a bu outre mesure, 

par exemple. Mais cette infraction ne se produit pas sou-

vent; tant que l'ivrogne peut encore boire, le marchand 

de vin lui sert les liquides qu'il demande ; quand i'estomac 

se retuse a recevoir le moindre petit verre, le brave débi-

tant prend le consommaleur par le bras et le met à la 
porte. 

Voici, devant la police correctionnelle, un de ces caba-

retiers; il est prévenu d'homicide par imprudence; c'est 

le sieur Dupuis, demeurant route de Cboisy, 8, à Genlilly. 

II a tant fourni d'eau-de-vie à une de ses pratiques, que 

1 ivrogne est tombé dans la rue et a été trouvé mort quel-

ques instants après. Avec le marchand de vin, est tra-

duit le sieur Robert; c'est lui qui payait la consommation. 

Ceci est un épisode du jour de l'an, et l'on sait com-

ment les ivrognes célèbrent ce jour-là. La victime est le 

nommé Mprel, vieux savetier, connu depuis quinze ans 

dans Gentilly pour son intempérance. 

{
 Me trouvant chez M. Dupuis, le 1" janvier, dit Robert, 

y'ià Morel qui entre abîmé de boisson, ce qui n'était pas 

étonnant, vu qu'il était huit heures du soir et qu'il buvait 

depuis le matin ; alors il me saute au cou et il me dit : « Je 

vous la souhaite bonne et heureuse, et si vous pouvez 

me donner les quatre sous que vous me devez pour 

la pièce que je vous ai mise à vos souliers, vous 

me feriez plaisir. » Je lui donne ses quatre sous. « C'est 

tout ce que vous me payez pour mes étrennes? qu'il me 

dit. —Qu'est-ce que vous voulez que je vous paie? — 

Payez-moi une goutte.—Je veux bien,» que je dis. Alors 

je dis à M. Dupuis : «Donnez-y pour quatre sous d'eau-de-

vie, qui est un porichinelle. » Bien, Morel les avale sans 

mâcher, et il me demande si je paie un autre porichi-

nelle. « Tout de même, » que je réponds. J'y en paie un 

autre; il l'étrangle comme le premier, et il en redemande. 

Moi, comme^ il m'ennuyait et que j'avais ma société en 

haut, je dis à M. Dupuis: «Donnez-y pour huit sous d'eau-

de-vie à mon compte, et qu'il me fiche la paix.» Si bien 

que j'ai monté en haut, et que j'ai su après qu'on avait 

trouvé Morel mort sur le trottoir. 

Dupuis • Moi, j'ai servi ce qu'on m'a dit ; à dix heu-

res, quand mon garçon est rentré, j'ai été me coucher, 

c'est lui qui a mis Morel à la porte. 

M. le président : Et quand on vous a appelé pour vous 

dire que ce malheureux était mort, vous avez dit : « Ah 

bahl c'est un ivrogne ! » et vous êtes retourné vous cou-

cher. 

Dupuis : Je croyais qu'il dormait. 

Le garçon marchand de vin : Rentrant sur les dix heu-

res du soir chez mon bourgeois, je trouve le sieur Morel 

dans une ribotte complète, ce qui ne m'a pas étonné, vu 

que ça ne lui arrivait pas souvent .. que sept fois par se-

mainej et des fois deux cuvées dans un jour ; je l'ai mis à 

la porte. 

M. le président : Vous l'avez jeté sur le trottoir? 

Le témoin : Oh non, il y aura tombé tout seul ; je l'a-

vais appuyé bien soigneusement le long d'un urinoir. 

M. le président^ à Robert : Comment avez-vous pu faire 

boire 16 sous d'eau-de-vie à ce malheureux qui en buvait 

déjà depuis le matin? 

Robert : Mais, m'sieu, c'était rien du tout; des fois, il 

pariait d'en boire deux litres dans une heure. 

M. le président; Et vous, Dupuis, vous les lui avez 

servis. Voilà bien les marchands de vins, tant qu'un hom-

me peut boire, on le sert ; quant il ne le peut plus, on le 

jette à la porte, comme on a fait pour Gérard ; il est mort 

de froid, lui, probablement. 

Le Tribunal a pensé que la prévention n'était pas établie 

à l'égard de Robert, et il l'a renvoyé de la plainte ; Du-

puis a été condamné à 200 fr. d'amende. 

— La plupart des journaux ont parlé de l'évasion du 

nommé Edouard-Pierre-Louis Bayle, dit de Mongis, ayant 

pris aussi le titre de baron de Lainville. Condamné par le 

rr Conseil de guerre de la Indivision militaire à cinq 

années de travaux publics, pour escroquerie, port illégal 

de décoration et usurpation de titres (voir notre numéro 

du...), Bayle avait été placé en traitement, depuis quelque 

temps, à l'hôpital militaire du Val-de-Grâce, où il était 

soumis à la surveillance que nécessitait sa position ; ce-

pendant, il parvint à tromper la vigilance de ses gardiens, 

et, dans la nuit du 29 au 30 janvier dernier, il s'est évadé 

de l'hôpital, vêtu d'effets d'officier qu'il avait pu se pro-

curer. Dès le lendemain, le chef du service de sûreté, ayant 

été informé de l'évasion de Bayle, avait mis ses plus ha-

biles agenfs en campagne; des surveillances avaient été 

établies sur différents points, oïl l'on supposait qu'il se 

rendrait, et toutes les mesures étaient si bien prises, que 

Bayle ne pouvait pas tarder à être arrêté. C'est ce qui a 

eu lieu hier, à sept heures du soir, dans la rue Dauphine. 

Bayle, comme on le comprend, n'avait plus les effets qui 

avaient favorisé son évasion du Val-de-Grâce, il était vêtu 

d'un paletot noir boutonné jusqu'au menton, ses cheveux, 

blonds et ras, élaient recouverts d'une perruque noire et 

frisée, et il portait des favoris postiches qui lui couvraient 

la moitié des joues ; ce déguisement n'empêcha pas les 

agents de le reconnaître; il voulut néanmoins leur donner 

le change en leur disant qu'ils ne savaient pas à qui ils 

avaient affaire et qu'ils se trompaient ; malgré ses protes-

tations, Bayle a été conduit au dépôt de la préfecture de 

police pour être mis à la disposition de l'autorité mili-

taire. 
— Ce matin, à cinq heures, six individus condamnés à 

la peine de travaux forcés à temps ont été extraits de la 

prison de la rue de la Roquette, pour être dirigés sur le 

bagne de Brest, Ce sont les nommés . Alphonse Dumas, 

condamné à quinze ans de travaux forcés pour vol à l'aide 

de fausses clés et d'effraction dans une maison habitée ; 

Joseph-Gustave Trauehard, condamné à dix ans de tra-

vaux forcés pour faux en écriture de commerce; Joseph-

Charles Deligne, dit Gustave Richard, condamné à six ans 

de travaux forcés pour vol à l'aide d'effractions; Louis 

Mahot, dit Jules de la Rivière, ex-gérant de la société 

commerciale l'Eglise, condamné à six ans de travaux for-

cés pour banqueroute frauduleuse au préjudice de la so-

ciété ; Philippe-Hippoiyte Berthe et Louis -François-Au-

guste Berthe, condamnés chacun à cinq ans de travaux 

forcés pour vol à l'aide de fausses clés dans une maison 

habitée. 

—- Ce matin, à sept heures, le feu s'est déclaré à la 

mairie du 6e arrondissement, rue de Vendôme. L'incendie 

a pris naissance dans ie cabinet du maire. Lorsqu'on s'est 

aperçu du feu, alimenté par des papiers et quelques objels 

mobiliers, les flammes gagnaient ia salie des archives. 

Des secours ont été promplement organisés par les sa-

peurs pompiers des casernes du Château-d' Eau et Culture-

Sainte-Catherine, les sergents de ville des 5" et6e arron-

dissements, sous les ordres des officiers de paix, et des 

détachements d'infanterie. 
M. le colonel de Lacondamine, commandant le corps 

des sapeurs-pompiers, avec son étan-major, n'a pas lardé 

à arriver pour présider aux mesures à prendre afin de 

combattre l'incendie qu'on a pu promptement maîtriser. 

Une partie des archives a été brûlée. 
Le commissaire de police a ouvert une enquête pour re-

chercher la cause encore inconnue de cet incendie. 

— Par décret impérial, en date dû 31 janvier 1857, 

M. Jacques-Emile Bourdier a été nommé agent de change 

près la Bourse de Paris, en remplacement de M. Le Ray, 

démissionnaire. 
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DÉPARTEMENTS. 

A». — On sait que sur le vol de cent quarante mille 

francs, commis il v a quatre et mois demi au préjudice do 

M.Delsol, par huitouvriers piémontais, sur la grande route 

de Seyssel à Bellegarde, au pont de la Vézeronce, cent six 

mille francs ont déjà été retrouvés, ainsi que deux de ces 

malfaiteurs. Il manquait encore trente-quatre mille francs, 

et l'on avait la conviction que les fugitifs n'avaient empor-

té avec eux aucune partie de cette somme ; dix-sept vien-

nent de rentrer en la possession de M. Delsol par une 

trouvaille dont Y Abeille du Bugey fait le récit suivant : 
« Un paysan du village de Lhôpital, nommé Châtelain 

(Claude), dit Charron, avait, en labourant son champ, 

neurté avec le soc de sa charrue une cachette pratiquée 

par les voleurs à la l|sière du bois. Malheureusement il 

n'eut pas l'idée de rendre à qui de droit un trésor dont iï 

ne pouvait ignorer l'origine. Le pauvre homme, comme 

dirait Orgon, jugea, il y a quelques jours, que le souvenir 

du vol était assers lointain pour que le moment lût venu 

dépaver ses dettes et de s'approvisionner, et il y procéda 

si largement qu'un de ses compatriotes ne put s'empê-

cher de lui dire en voyant son or : «Mais tu as donc trou vé 

la bourse à Delsol ! » (C'est là un dicton du paysldepuis 

le mois de septembre dernier.) 
«Le fait est venu aux oreilles de l'autorité judiciaire. M. 

Jacquemont, juge d'instruction, de Nantua, et M. de 

Piellat, procureur impérial, se sont rendus mardi der-

nier au milieu des neiges de la Michaille pour opérer, as-

sistés delà brigade de Billiat, une perquisition chez cet 

individu. Un mouchoir, confondu parmi le linge du sieur 

Châtelain, renfermait la somme de 17,000 francs en piè-

ces d'or toutes neuves. Le sieur Châtelain, vieillard sep-

tuagénaire, et son petit-fils, âgé de dix-huit ans environ, 

qui avait participe à la découverte et au produit de ce 

recel, ont été arrêtés. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE ^Londres). — Une jeune fille, Emma Hart, 

douée d'une physionomie qui prévient en sa faveur et vê-

tue d'une manière convenable, est amenée devant M. Rea-

don (Tribunal de Marlborough-street) comme prévenue 

d'avoir voulu attenter à ses jours en voulant se JPter dans 

la Serpentine, petite rivière qui traverse Hyde-Park. 
Cette jeune fille, qui paraît encore souffrir de l'état d'ex-

citation d'esprit dans lequel elle est depuis quelques 

jours, a été placée dans un fauteuil devant le Tribunal 

pour y subir l'examen auquel sa conduite .va donner lieu. 

Un constable de police : Hier, vers onze heures, j'étais 

de service sur les bords de la Serpentine, quand mon at-

tention fut attirée par cette jeune fille et par une autre 

femme qui l'accompagnait.Toutes les deux me paraissaient 

violemment émues et agitées. La jeune fille gesticulait et 

parlait très haut. Je m'approchai d'elles, et l'autre femme 

me dit que sa nièce, la prisonnière ici présente, voulait 

se jeter dans la Serpentine, et elle me pria de l'en empê-

cher. Quand la jeune fille entendit cela, elle se mit h 

courir vers la rivière. Je l'eus bientôt atteinte, et je lui da-

clarai que je l'empêcherais de se noyer, au moins ce jour 

"là, en la conduisant au poste, ce que je fis immédiate-

ment. 
M. Beadon : Eh bien! Emma, pour quelle cause you-

liez-vous donc vous livrer à un acte si désespéré et si cri-

minel ? 
Emma : Cela ne regarde que moi ; ce sont mes affaires, 

et je ne vous en dirai rien. 
M. Beadon : La tante de la prévenue est dans l'audi-

toire, je crois , qu'on la fasse avancer. 
La tante : Ma nièce a été séduite, en se confiant à une 

promesse de mariage, par un soldat appartenant aux horse-

guards bleus. Il en est résulté la perte de la place qu'elle 

occupait et un enfant. Le soldat l'a ensuite abandonnée, 

laissant la mère et l'enfant dans le plus grand dénûment. 

Il refuse de les assister et même de les voir. L'enfant a 

été recuilli par les parents de la prévenue, qui se trouve 

sans place, et c'est tout cela qui a gravement dérangé son 

esprit. 
M. Beadon : Emma, est-ce que vous croyez qu'il n'au-

rait pas mieux valu pour vous retourner chez vos parents, 

où vous auriez retrouvé votre enfant? Ce serait plus rai-

sonnable que de vous abandonner au désespoir. Est-ce 

que le soldat qui vous a si lâchement trompée n'a jamais 

rien fait pour votre enfant? 
Emma : Si, mais ça ne vaut pas la peine d'en parler. Il 

m'a donné un souverain (25 fr.) et c'est tout. Je ne veux 

pas retourner chez mes parents, parce qu'ils ne peuvent 

garder ni mon enfant, ni moi
;
 qui suis sans place. 

A partir de ce moment, Emma répand un torrent de 

larmes et refuse toute réponse. Enfin, elle finit par dire 

que la pensée du suicide est arrêtée chez elle depuis plus 

de huit jours, et qu'elle l'exécutera dès qu'elle le pourra. 

M. Beadon pense que, pour le moment, toutes les ob-

servations seraient inutiles, et il ordonne que la prévenue 

soit transférée à la maison de travail de Saint-Georges, où 

ses parents auront toute facilité de la voir et de s'entrete-

nir avec elle. 

TABLE DES MA 
ES DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX POUR 

L'ANNÉE 1856. 

Nous publions aujourd'hui la Table des matières de la 

Gazette des Tribunaux pour l'année 1856. 
Comme les années précédentes, cette table se divise en 

cinq parties, avant chacune sa spécialité. La première 

comprend les questions de droit et les faits divers ; la 

seconde, les noms des lieux et des personnes qui ont figu-

ré dans le journal comme parties intéressées aux procès 

ou aux faits dont il a été rendu compte; la troisième, les 

formations et les dissolutions de sociétés; la quatrième, 

les faillites; enfin, la cinquième et dernière partie indique 

les comptes-rendus d'ouvrages et les articles dws Fanetes 

qui ont été insérés dans la Gazette pendant 1 année der-

nière. , , , .. 
La partie de la Table réservée aux questions de droit 

présente le résumé des principaux arrêts et jugements 

rendus par la Cour de cassation, les Cours impériales et 

les Tribunaux. La juridiction administrative y occupeausst 

^OiUi-ouvera-aux mots. Agent de change, Avoué, Notai-

re Huissi r. Officier ministériel, Ènregistrement, un 

er'and nombre de questions intéressant les différentes 

classes d'officiers ministériels Nous signalerons encore 

les mots : Propriété littéraire et industrielle, Etranger, 

qui, parles questions aussi nombreuses que graves qu'ils 

contiennent, attestent combien les relationsinternationales 

se multiplient et créent des intérêts nouveaux. 
En 1855, les formations de sociéLés, dépassant de pius 

de deux cenis celle de l'année précédente, avaient atteint 

le chiffre de 1,377. En 1856, le chiffre s'est encore aéeru 
el s'élève à 1,475. Les dissolutions sont au nombre d ■ <30S 

contre 603 en 1855. Les faillites, de 6S6 contre 798 en 

1855 
Le"prix de cette Table, qu'on trouve dès à présent dans 

les bureaux de la Gazette des Tribunaux, 2, rue Harlay-

du-Palais, est de 6 fr. pour Paris et de 6 fr. 50 e, pour 

les départements. 



Miss Nightingale, dont le charitable dévouement a ex-

cité chez nous, comme chez nos voisins, la plus sincère 

admiration, vient d'adresser une offrande de 100 fr. à 

VOEuvre de Notre-Dame d'Orient, par l'entremise de lady 

Fox Strangwayg, veuve du généra! de ce nom, tué à t'h-

kermann, où il commandait l'artillerie de nos alliés, et 

l'une des dames patronnesscs de l'institution. 

Cette œuvre, dirigée par M. l'abbé Legendre, aumônier 

de l'hôpital de Bourbonue-les-Bains, a pour but de fonder 

dans cetie ville, ou une foule de militaires de tous grades 

se rend chaque année pour prendre les eaux, des prières 

quotidiennes pour ceux qui, dans la noble profession des 

armes, meurent au service de leur pays. 

L'Œuvre a ouvert une souscription à son secrétariat, 

cité Trévise, 16, à Paris, pour construire la chapelle qui 

lui est nécessaire et assurer des prières à perpétuité. La 

chapelle sera érigée en commémoration de la glorieuse 

campagne de Crimée et à l'honneur du dévouement mili-

taire. La souscription a aussi pour objet de former un 

fonds de secours destiné à améliorer la position des sol-

dats infirmes à leur sortie de l'hôpital. 

Miss Florence Nightingale, en envoyant son offrande à 

M. l'abbé Legendre, s'exprime ainsi • 

« J'éprouve, monsieur, les plus vives sympathies pour votre 

œuvre touchante et je m'y associe avec bonheur dans la mesure 

modeste que mes propres œuvres m'imposent. J'ai reçu, d'ail-

leurs, des excellentes dames religieuses attachées à l'armée 

d'Orient tant de preuves d'amitié, elles m'onl prêté assistance 

avec une abnégation si absolue et allégé mon rude labeur des 

hôpitaux avec un si entier dévouement, que je chercherai tou-

jours l'occasion de montrer ma reconnaissance envers la Fran-

ce et ses braves enfants que ces dames m'ont appris ii aimer 
et à respecter. 

« FLORENCE NIGHTINGALE. » 

SOCIETE ANONYME 

DES CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

Des renseignements sont demandés à la Compa-

gnie au sujet. He l'intérêt de 7 pour 100 dont jouis, 

sent les actions. \ 

Cet intérêt excêptionnel garanti par un bail passé 

avec les entrepreneurs de la ligne, est attribué aux 

actionnaires à dater du i
er
 janvier 1857. Le premier 

semestre ën sera payé à dater du 1" juillet prochain 

sur le montant des versements alors opérés. 

Ainsi, tandis que les entreprises de chemins don-

nent à leurs actionnaires 4 pour 100 d'intérêt durant 

l'exécution des travaux, la Compagnie des Chemins 

de fer de Nassau leur assure durant la même période 

7 pour 100 de revenus annuels. Ce revenu doit d'ail-

leurs augmenter considérablement lorsque le réseau 

concédé à la Compagnie sera achevé. 

Les actions des Chemins de fer de Nassau consti-

tuent donc un placement d'une importance et d'une 

solidité de premier ordre. 

Pour obtenir sur le marché des actions de chemins 

de 1er produisant moins de 7 pour 100 d'intérêt, il 

faut payer des primes très élevées sur le prix d'émis-

sion. 

C'est dès lors un grand avantage d'avoir au pair 

des actions dont le revenu est dès à présent supérieur 

à celui des lignes les plus recherchées. 

La souscription est ouverte à Paris, chez MM. Ch. 

Stokes et C', Alliance Bank, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 101, près la place Vendôme, au coin de la 

rue de la Paix. 

Les souscripteurs des départements peuvent en-

voyer franco les fonds à MM. Ch. Stokes et C", ban-

quiers, rue Neuve-des-Petits-Champs, 101, en es-

pèces, par les chemins de fer ou les messageries, ou 

les verser à leur crédit dans les villes ou la Banque 

de France a des succursales. 

« LA COMPAGNIE LYONNAISE, lij, boulevard des Ca-

« pucines, vient de faire une opération fort impor-

« tante de châles français. On peut citer parmi les 

« châles une quantité considérable de longs très lins, 

« garantis pur cachemire et dont le prix de vente, ex-

« traordinairement bas, comparé à leur qualité et à 

« leur beauté, n'excède pas 200 francs. 

a La marque est en CHIFFRES CONNUS » 

Bourse de Parla* du 5 Février 185». 

I Au comptant, D" c. Fin courant, 

4 1/» | Au
 com

Ptant, D" c. 
? in courant, 

67 90.— Baisse « OS c. 

68 13.— Sans chang. 

94 40.— Hausse « 10 c. 

94 60.— Baisse « 13 c. 

AU COMPTANT. 

3 O10 j. du 22juin. 

3 0]0 (Emprunt)... 

— Dito 1855.. 

i 0i0j.22sept. ... 

4 li2 0[0 de 1825.. 

67 90 FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.de la Ville (Em-

prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1040 — 

Emp. 60 millions... 377 50 

4 Ir2 0i0del8«2... 94 40 

4 1 [2 OlO (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 4130 — 

Crédit foncier 620 — 

Société gén. mobil... 1836 PO 

Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Botsch.)... 

Ernp. Piém. I85G... 

— Obi ig. 1853.... 

Esp ,30[0, Dette ex t. 

— Dito, Dette int. 

— Dito, pet. Coup. — — 

— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0[o 88 3[4 

Turquie (emp. 1854). 

91 — 

41 -

Oblig. de la Seine... — — 

Caisse hypothécaire. — — 

Palais de l'Industrie. 75 — 

Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne. - — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 

Mines de la Loire... — — 

11. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. — 

Cm Cohin 

Gaz, C'' Parisienne.. 730 — 

Immeubles Rivoli. .. 101 25 

Omnibus de Paris... 785 — 

C
io

lmp.d.Voit. de pl. 81 25 

Comptoir Bonnard... 151 25 

Docks-Napoléon .... 176 23 

A TERME. 

3 0i0 

3 0(0 (Emprunt) 

4 1[2 0i0 1852 

4 ll2 0|0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 

68 20 

94 40 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

68 23 68 05 

91 00 

D" 

Cours 

"68TS 

CHEMINS DE FSB COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1360 — | Bordeaux à la Teste. 

Nord 927 50 | Lyon à Genève 

CheminderEst(anc) 817 50 | St-Ram b. à Grenoble. 

— (nouv.) 730 — | Ardennes et l'Oise... 

Paris à Lyon 1367 80 I GraissessacàBéziers. 

Lyon à la Méditerr.. 1760 — 

Midi 770 — 

Ouest 850 — 

Gr. central de France. 606 25 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Ouest de la Suisse... 

750 

630 

560 

573 

757 

485 

600 

480 

50 

Compagnie générale 

Verrerie» de France et «le l'étranger. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux termes do 

la délibération de l'assemblée générale du 19 janvier der-

nier, ils doivent user du droit qu'ils ont de souscrire à la 

deuxième émission des actions de la Compagnie, avant le 

15 février courant, époque à laquelle le gérant sera auto-

risé à disposer des titres, en vertu de la décision prise 
par ladite assemblée 

Le gérant: L. BARON. 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 26' représentation de 

Maître Pathelin, opéra-comique en un acte, de M *î. Leuven et 

F. Langlé, musique de M. F. Bazin ; Ilerlbelier continuera ses 

débuts par le rôle d'Agnelet ; les rôles seront remplis par Cou-

derc, Prillieux, Ed. Cabel, Lemaire, M
n,c

' Révilly, Decrolx et 

Talmon. On commencera par le Sylphe, opéra-comique en deux 

actes, de MM. de Saint-Georges et Clapisson- • 

Prillieux, Ponchard, M'»« Vaudenheuvel-DuoVp °
Ué

 P^f 
Demain, la 7' représentation de Psyché.

 el
 "«ctj^ 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, lesDf-aconi A»», 
par MM. Scott, Grillon, Girardol, M"'

5

 Ji.lieue ^""^ 
commencera par Richard. — Demain la 90c „

 et
 Gi

rs
Jj 

la Reine de Topaze. ' "
 re

l
,r

«s
ei
„^ 

i* ^ 
— Ce soir, a la Gaîté, la Fausse adnlh' re 

rires et de larmes, jouée par M. Laftr 
troupe du théâtre. ™. PS» 

SPECTACLES DU 6 FÉVRIER. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — La Petite ville, Turearel. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Sylphe, Maître Pathelin 
ODÉON. — Les Gens de théâtre. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars. 

VAUDEVILLE. — Les Faux bonshommes. 

VARIÉTÉS. — Lanterne magique I 

GYMNASE.— La Question d'argent. 

PALAIS-ROYAL. — L'Homme qui a vécu, le Bras d'F 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabriel le. 
AMBIGU. — La Route de Brest. 

GAITÉ. — La Fausse Adultère. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. — Allons-y gaîment, la Femme. 

DÉLASSEMENS. —Allons-y tout d'mènie. 

LUXEMBOURG. — Le Lovelace, les Deux précepteurs l 

FOLIES-NOUVELLES. — Jean, Deux Gilles, la Sueur d> S 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier l

P
 p- \ 

RORKRT-HOUOIN (boul. des Italiens, 8). — Tous l'es s 

CoNCERTS-MuSAnb. — Tous les soirs, de sept à omoï
1 

'nest, 

........... „„„ .™.—
 luus

 |g
s

 . v 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onzè il* 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. "% 

JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales 1 

dis, jeudis, samedis et dimanches.
 esD> 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et di 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne iusdii'iS 
> 4" a min; 

TABLE DSS MATIERE* 

DE LA GAZETTE DES TRIBlS\[j 
Innée 1856 

Prix : Pfiris.O fr.t «léskartenienla^ f
r
 ̂  

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, vue de M-

du-Palais. 2. 

Ac 

JliS 

Cm 

AVIS. 

VENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

TARIF MODIFIE 

1 FRANC la ligne 

(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. 

Pour une seule insertion. . 1 

§5 c. 

50 

la ligne. 

NOTA. 

Les annonces sont repues au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la poste. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A BiïIG^OLLES 
Etude de M

e
 itt:iiM\l), avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 

Adjudication, au Palais de-Justice, à Paris, le 

mercredi 18 février 1857, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sise aux Bati-
gnolles, rue Hélène, 11 (ancien n° 5). 

Mise à prix: 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" BELL A* D, avoué; 

Et à M
e
 Brémard, avoué, rue Louis-le-Grand, 23. 

(6663) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FERME DE HARH.4V (HAUTE-MARNE) 

A vendre à l'amiable: 

1" La FEttîHE dite de Marnay, sise à Finage-

de-Chateauvillain (Haute-Marne), à proximité de 

la route impériale n° 63, et du chemin de fer de 
Paris à Mulhouse. 

Cette ferme consiste en bâtiments d'habitation 

et d'exploitation en bon état, et en 65 hectares de 

bonne et excellente terre. 

2° Un petit nOHll\i: sis à Chamouilly 

(Haute-Marne), sur la ligne du chemin de fer de 
Gray à Paris. 

Il consiste en: 1° Maison de maître avec jardin 

et clos derrière, d'une contenance de 2 hectares 
environ ; 

2° Moulin sis sur la rivière de Marne, compre-

nant deux paires de meules et très bien achalandé; 

3° Terres labourables, prés et bois, d'une conte-

nance totale de 15 hectares environ. 

Le tout d'un seul tenant. 

S'adresser pour plus amples renseignements et 

pour connaître les conditions des ventes, 

A SI0
 l'IEHRE, avoué à Chaumont (Haute-

Marne), rue Dame-Aliotte, 11. (6662) 

PARIS 

RUE 

DE L'UNIVERSITÉ 

A vendre à l'amiable, 

Une MAISON rue de l'Université, 38, d'un 
revenu brut de 10,801) fr. 

S'adresser : 

A M°P3ÎA» DE SAIXT-UILLES, notaire, 
rue de Choiseul, 2; 

Et pour visiter, de deux à quatre heures. 

(6661)* 

SOUS-COMPTOIR DES MÉTAUX 
L'a Iministr tion du Sons-Comptoir (Ses 

illéiaux a l'honneur d'informer MM. les action-

naires qu'une assemblée générale extraordinaire 

aura lieu le samedi 21 février, à trois heures pré-

cises, au siège social, rue Vivienne, 53, pour déli-

bérer sur des modifications aux statuts de la so-

ciété anonyme du Sous-Comptoir. (17268, 

CHEMIN DE FER DU NORD 
TIRAGE D'OBLIGATIONS. 

Le premier tirage pour le remboursement, au 

taux de 1,000 fr. chacune, de 300 obligations de 

l'ancienne compagnie du chemin de fer de Char-

leroy à Erquelines a eu lieu le 31 janvier dernier, 

au siège de l'administration du chemin de fer du 

Nord, il Paris. Les numéros sortis sont les suivants: 

661 à 680 
801 à 820 

1121 à 1140 
1141 à 1160 
1241 S 1260 
1321 à 1340 
1361 à 1380 
1381 à , 1400 
1401 à 1420 
1601 à 1620 

1641 à 1660 
1801 à 1820 
1901 à 1920 
1921 à 1940 
1941 à 1960 

Les porteurs des obligations sorties devront, 

pour en obtenir le remboursement, se présenter 

chez MM. Cassel et C°, banquiers, à Bruxelles. 

(17267) 

SOCIÉTÉ DES 

RAINSDEMERUCASINODECAROURC, 

MM. les actionna es de la société des Bains 

«le mer et Casino «le Cabourg ( Hostein 

et C
E
) sont convoqués en assemblée générale ex-

traordinaire au siège social, à Paris, rue Ménars, 

12, pour le lundi 23 février 1857, à midi, à l'effet 

d'entendre le rapport du gérant, de prononcer la 

dissolution de la société et de pourvoir à sa liqui-
dation. 

Pour être admis a l'assemblée, il faut être por-

teur de dix actions et les représenter. 

Le géant, 

(17269) HOSTEIN et C. 

SOCIÉTÉ DES 

FORGES DE CIIATILLOS COMMENTRY 

Emission de 20,000 obligations à 250 fr., 

remboursables à 312 fr. 50 c. 

L'assemblée générale des actionnaires du 12 

janvier 1857 a décidé l'émission de 20,000 obliga-

tions de 23') fr. rapport ant 15 fr. d'intérêt annuel, 

payables par semestre, et le capital remboursable 

à 31 2 fr. 50 c. en vingt-cinq ans, par voie de ti-
rage au sort. 

Le premier coupon d'intérêt 3era payable le 15 
novembre 1837. 

Le premier tirage aura lieu le 15 mai 1860. 

En conséquence, la souscription est ouverte au 

siège de la société, à Paris, rue du Conservatoi-
re, 11. 

Les paiements auront lieu comme suit : 

50 fr. en souscrivant, sous déduction de 

l'intérêt à 6 p. 100 du jour du ver-

sement au 15 mai 1857; 

100 fr. le 15 mars 1857; 

100 fr. le 15 septembre. 

Total, 250 fr. 

Les versements effectués par anticipation sur 

les deux derniers termes seront bonifiés à raison 
de 6 p. 10iJ l'an. 

Paris, le 12 janvier 1857. (17237)* 

JACOWSKl, DENTISTE r. de l'Echelle 

5, à Paris. 

(17150), 

CAOUTCHOUC. Ksatii 
rue des Fossés-Montmartre, s'est l'ait une spécia'' 

par ses Chancelicres en caoutchouc, à f'e«a ù 

tante, coussin moelleux, flexible, élégant, i'j 

teaux, chaussures, articles de voyage. (17133;' 

NETTOYAGE M TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lu 

étoffes et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS.DÎupt;^ 
Médaille à l'Exposition universelle, 

(17073)' 

SIROP INCISIF DEfiARUlItt 
Soixante années de succès (.rouvent qu'il m 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toia.j 

tarrhes, coqueluches et toutes lés maladie» de^ 

trin. R. St-Mariin, 324, et dans les priocip.vilKj' 

(17117* 

MALBEDENTS 

L'EAU DD l)r
 O'MÉARA 

Ancien médecin de Napoléon à Sainte-Hélène, 
Guérit à l'instant le mal de dents le plus «oient 

Dépôt, Pharmacie rue Richelieu, 44, Pari», 

et dan» le» principale» pharmacie» de France et de l'strjnp. 
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AVIS AUX PEBSÛHiES ATTEINTES DE HERNIES 
Au moyen des ceintures RAIKAL, les hernies les plus aiguës et les plus négligées sont maintenues m» 

curie soullrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont d'une application simple et facile, n'ont pas les inconvén» 

des bandages à re»»ort»; elles sont légères et sans gêne à l'usage du malade. 

Mflï. RAINAI, voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usage de leurs nouvel' 

Ceintures, les vendront depuis 8 t'r.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la grosseur du corps el > 
côté atteint, rue Neuve-Soint-Denis, i3, Pari».— Succursales à Lyon et à Marseille (17OOOj 

PERSUS, photographe, rue île Scine-St-Gerinaiii, 4Î. 

PORTRAITS A 1© FR. ET 15 FR. 

lie, publication légale de» Acte»» de Société «M obligatoire dan* la GAZBTTE BEH TBIBX'KAI X, LE DROIV et Se «JOUnftAL CiÉKKBAI. D'AFFll HI'JS. 

Vente»* mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 6 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
^Consistant en : 
!S26) Commode â dessus de marbre, 

divan en acajou, toilette, etc. 
Le 7 février. 

tS27) Tables, chaises, buffets, glacer., 

fauteuils, statues, objels d'art, ete. 
(528) Comptoirs en palissandre, ri-

deaux, fauteuils, chaises, etc. 
(529) 2 malles contenant vêtements 

d'homme, linge, foulards, etc. 
(530) Malles en cuir, sacs de nuit, 

paletots en caoutchouc, botte8.ele. 
(531) Casiers en fer pour bouteilles, 

vins lins et ordinaires, i'ùts, etc. 
(532.' Chapeaux, châles, jupons, ar-

moire à glace, commodes, etc. 
(533) Guéridon, comptoir, chaises, 

matelas, outils de cordonnier, ele. 
(534) hureau, divan, glace, rideaux, 

montre vitrée, etc. 

(333) Tapis, tabfe, guéridon, buffet, 
armoire, chaises, verrerie, etc. 

(330J Comptoirs, montrée vitrées, 
baromètres, thermomètres, etc. 

(537) Secrétaire avec marbre, chai-
ses, canapé, commode, vases, ete. 

(538) Canapé, chaises, fauteuils, ar-
moires, eommodeS, piano, etc. 

En une maison a Paris, rue Haute-
feuille, *. 

(5J9) Pendules, fauteuils, bureaux, 
chaises, bibliothèques, vol., etc. 

Eh une maison sise à Clichy, roule 
fi
 de la Révolte, 92. 

• MO) Tombereau, tilbury, un lot de 

harnais, sVpt chevaux table, etc. 
W ) Tables, chaises, fontaine en 

' pierre de liais, tombereaux, etc. 

COMPAGNIE L'ACCIDENT. 
U résulte Ûe la délibération de 

l'assemblée générale des actionnai-
res de la compagnie l'Accident, en 
date du vingt-deux janvier présente 
année, enregistrée, que les membres 
du conseil de surveillance, au nom-
bre de cinq, ont été nommés par 
ladite assemblée. 

Aucun changement n'a eu lieu 
dans les statuts. 

l'our extrait conforme : 

L« directeur-gérant, 
BARBÂT et c». (5970)-

Stiivant acte passé devant M« 
Beauléu et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-trois janvier mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

La société NATHE WE1L et C'% 
dont te siège est à Paris, rueGrange-
Itatelière, 14, constituée par acte 
liasse devant ledit M" ISeaufeu et 
son collègue, les quinze, seize, dix-
sept, dix-huit, dix-neuf, vingt-an, 
vingt-deux et vingt-trois juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
et publié, a été, sauf la ratilicalion 
à donner ultérieurement par les 
commanditaires, transformée de so-
ciété en commandite par parts ou 
actions en société en coininandile 
pan et simple, régie par les dispo-
sitions du titre troisième du Code de 
commerce. 

Pour ex Irait : 

Signé : IlEAUFEU. (5973)— 

D'un acte reçu par M» Foucher et 
son collègue, notaires à Paris, le 
deux lévrier mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

II aprJert qu'il a été formé, entre : 
1° M. le baron-lYançois-Florentin-

Achilte SElLLlÈltE, banquier, de-
meurant à Paris, rue de Proven-
ce, ;o ; 

2" lit M. Charles-Adolphe DEMA-
CHV, banquier, demeurant à i»aris, 
rue de Miroinesnil, 18, 

Une société de banque et de com-
merce en nom collectif, qui com-
mencera le premier janvier mil huit 
cent cinquante-huit, qui aura cinq 
années de durée et qui expirera, 

par conséquent, le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixanle-deux, 
pour la continuation des opérations 
iiuaneïères, commerciales et indus-
trielles de la maison qui a existé 
jusqu'ici à Paris sous la raison F.-A. 
Seillière ; 

Que le siège de la société sera à 
Paris, rue de Provence, 70 ; 

Qui! la raison sociafe continuera 
d'être F.-A. SEILLIÈRE ; 

Et qu'enllir chaque associé aura le 
droit d'administrer, gérer et signer 
sons la raison soeiale pour la so-
ciété. (5971) 

affaires de la société seront seuls 
obligatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre Cause ne lierait que ce-
lui des deux associés qui l'aurait 
souscrit, et il serait nul à l'égard 
de la société. 

Pour extrait : 

A. DliRANT-RADIGDET. (5972) 

Cabinet de M. A. DURANT-RAD1-
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trenle 
janvier mit huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

H. Jeau-Baplisle-Augusliu RAN-
SONS, négociant, demeurant a fa-
ris, rue de Rivoli, 156, 

El M. André YV ES, employé dans 
le commerce, demeurant à Paris, 
rue des Prouvaires, 3, 

Ont formé entre eux, pour onze 
ans et sept mois, qui commence-
ront fe premier mars mil huit cent 
cinquante-sept et Uniront au pre-
mier octobre mil huit cent soixan-
te-huit, une société en nom collec-
tif qui aura pour objet l'exploita-
tion de la maison de commerce de 
mercerie, rubans et modes en dé-
tail, connue sous le nom de : A la 
Ville de Lyon, située à Paris, rue 
de la Cliaussée-d'Antin, 6, et dont 
les parties sont dans l'intention de 
faire l'acquisition. 

ta raison et la signature sociales 
sont : RANSONS et YVES. 

Le siège social sera a Paris, rue 
dé la Chaussée-d'Antin, 6. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associés. 

ils auront tous deux la signature 
sdciale. 

Les engagements souscrits de 
cétte signature et dans l'intérêt des 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre . 

M. Emile GR1VEL, négociant, de-
meurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 30, 

Et M. Ernest BIIOST, demeurant 
ci-devant à Offenburg (duché de Ba-
de), et actuellement à Paris, cité 
d'Antin, 10, 

Pour la vente et l'achat de toutes 
marchandises à la commission ; 

Que la durée de la société sera de 
six années, qui ont commencé le 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-sept pour Unir le quinze 
janvier mil huit cent soixante-
trois ; 

Que la raison sociale sera E. GRI-
VEL et I1ROST, et le siège de ses o-
pérations à Paris, rue Hauteville, 
n° 28. 

L'apport des associés est tlxé pro-
visoirement à la sommes de trente 
mille francs. 

La signature sociale appartiendra 
li chacun des associés, qui ne pour-
ra en faire usage que pour les af-
laires de la société. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait pour en faire le 
dépôt et les publications voulues 
par t«loi. 

(59of| GARNIER, rue Hauteville, 3. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

railUtea. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des us-

sembltles des faillites, Mil. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BALADE (Vincent-iules), 
coiffeur, rue Taitbout, 43, le 11 fé-
vrier, à 1 heure 1(2 (N» 13721 du 

Du sieur MORIA aîné (Pierre-An-
toine), fondeur de suif, rue du Tran-
sit, 94, à Vaugirard, le 11 février, i 
I heure 1pi(N° 13722 du gr.); 

bu sieur LEFÈVRE (Auguste), md 
de vins - traiteur à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, «, le il février, à 12 
heures (N« 13728 du gr.); 

Du sieur GONT1ER (Achille), md 
de nouveautés, boulevard de Stras-
bourg, 62, le 11 février, à 12 heures 
(N° 13726 du gr.); 

Du sieur D'AMVOT (Alfred-Louis-
Joscph), fabr. de bronzes, rue Du-
petit-Thouars, 18, le 11 lévrier, à 9 
heures (N° 13731 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces l'adlites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAPLAN'E (Victor), 
commissionn. en marchandises, rue 
d'Enghien, 40, le il février, à 3 heu-
res (N° 10122 dU gr.); 

Du sieur DUBROCA ( Martin-Ju-
lien), négoe., ancien gérant de la 
compagnie d'assurances maritimes 
le Palladium, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 44, le 11 lévrier, à 3 heu-
res (N° 13155 du gr.); 

Du sieur JOUAN (Jean-Baptiste) 
nourrisseur à Vaugirard, petite rué 
de la Procession, 12, le 11 février, à 
1 heure i[2 (N» 13530 du gr.); 

Du sieur JARRY (Gabriel), md col-
porteur, rue du Grand-Hurleur, 11, 
le 11 février, à i heure 1[2(N° 13548 
du gr.); 

Du sieur BARDÈCHE (Pierre-Char-
les), ancien maître d'hôtel à Paris, 
rue et hôtel de Beaune, 22, ci-de-
vant, et actuellement à Puteaux, rue 
de Paris, 41, le 11 février, à 12 heu-
res (N° 13313 du gr.); 

Du sieur CUVIGNY (Hospice-Ger-
main), menuisier et fabr. de comp-
toirs, rue. de Montmorency, 31, 32 et 
39, lft il février, à 12 heures (N-
129l2(lu gr.). 

Pour entenare le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur lu formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déetarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 

les faiis de la gestion que sur l'ulUlte 
du maintien ou du remplacement des 
n/ntlics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers .reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, HM 
les créanciers : 

Du sieur GERBlER (Pierre), ancien 
boulanger, actuellement pâtissier à 
Batignolles-Monceaux, rue de Lévis, 
52, entre les mains de M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic de la faillite 
(N« 13693 du gr.); 

Du sieur AUDOl'R (François), fab 
de parapluies aux Thèmes, Grandf-
Rue, 63, ayant une boutique rue de 
Ponthieu, 24, entre les mains de M 
Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 
de la faillite (N'° 13690 du gr.); 

Du sieur LECAT (Emile-Frédéric), 
md de vins, rue de Grammont, 16 
entre les mains de M. Breuillard 
place Bréda, 8, syndic de la faillite 
(.V 13637 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur 11AUCUARD (Frédé-
ric-Isidore), nég. en drogueries, rue 
des Singes, S, étant terminée, MM. 
les créanciers lont invités à se ren-
dre le 11 février, i 10 heures 1(2 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 
cômpte définitif qui sera rendu par 
lés syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« du 13271 gr.). 

Messieurs les créanciers de la fail-
lite du sieur NANTEAU (Jacques-

Etienne), boulanger, wej$f
f 47, soutinvilésàsçrendrei^ 

\rier. a 19 heures 1|2 "f'jtt 
au Tribunal de coimneri.e. , 
assemblées des érMnjW"! | 
procéder à la nomination . 
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du gr.). 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux irancs quarante centimes. 

Février 1857, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18. 
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